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AVANT - PROPOS 

La commune d’Assat a souhaité se doter d’un zonage des eaux pluviales, en conformité avec l’article 
L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales. Cet article stipule que :  

« Les communes ou leur groupement délimitent, après enquête publique : (…) 

➢ Les zones où les mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols afin 
d’assurer la maitrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement. 

➢ Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque 
la pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des 
dispositifs d’assainissement. » 

 

Plus largement, ce document répond à la nécessité de bonne gestion des eaux pluviales, afin d’une 
part de prévenir les dommages générés par les débordements et le ruissellement des eaux pluviales, 
et d’autre part de limiter les pollutions apportées par ces eaux pluviales dans le milieu naturel 
récepteur. 

Les éléments de ce zonage s’appuient sur le Schéma Directeur des Eaux Pluviales réalisé par la 
Communauté de Communes du Pays de Nay en 2015 et 2016. 

Le zonage proposé se compose les documents suivants : 

➢ Le présent rapport, qui explicite le contexte général, présente les prescriptions applicables aux 
différentes zones de la commune, et inclut en annexe des fiches techniques, pour la conception 
et le dimensionnement des ouvrages d’assainissement, en complément des dispositions 
constructives, à destination des constructeurs, des aménageurs et des services instructeurs. 

➢ Le résumé non technique de ce rapport, plus particulièrement destiné à l’enquête publique. 

➢ Le plan de zonage communal. 
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1. OBJECTIFS  DU  ZONAGE 

L’objectif du zonage des eaux pluviales est de disposer d’un ensemble cohérent de prescriptions et de 
dispositions constructives applicables sur des zones homogènes du territoire communal, et 
susceptibles de garantir ou d’améliorer la gestion quantitative et qualitative des eaux pluviales.  

Ces prescriptions ont été adaptées aux caractéristiques géographiques, hydrogéologiques et 
pluviométriques présentes sur le territoire, pour répondre aux objectifs suivants : 

➢ Limiter les désordres causés aux personnes et aux biens par les débordements et le 
ruissellement des eaux pluviales. 

➢ Minimiser l’impact des rejets pluviaux sur la qualité des milieux naturels récepteurs des eaux 
pluviales.  

 

2. APPLICATION  DU  ZONAGE 

La portée et le domaine d’application du zonage sont les suivants : 

➢ Le zonage des eaux pluviales couvre l’ensemble du territoire de la commune. 

➢ Il s’applique aux projets d’aménagements ou de constructions, et à tous les constructeurs et 
aménageurs, publics et privés, dans les conditions et limites propres à chaque mesure  
(Cf. chapitre 7). Les constructeurs et les aménageurs sont responsables de la collecte, du 
stockage éventuel, de l’infiltration et de l’évacuation des eaux pluviales issues de leur 
aménagement. 

➢ Soumis à enquête publique, il est destiné à être annexé ou intégré dans les documents 
d’urbanisme, avec la même portée réglementaire. 

A ce titre, le zonage des eaux pluviales est bien un outil de planification du développement de la 
commune, outil dont le but principal est d’anticiper les problèmes à venir liés à la gestion des eaux 
pluviales.  

 

3. ENQUETE  PUBLIQUE 

Conformément à l’article L2224-10 du Code des Collectivités Territoriales, le Zonage des Eaux 
Pluviales est soumis à enquête publique préalable, enquête réalisée selon la procédure prévue aux 
articles R123-1 et suivants du Code de l’Environnement. 

Le dossier d’enquête comprend 3 pièces :  

➢ Le résumé non technique de présentation du zonage. 

➢ Le présent dossier de présentation expliquant et justifiant le zonage. 

➢ Le plan cadastral communal précisant les zones où s’appliquent les prescriptions « Eaux 
Pluviales ». 

 

L’enquête publique a pour objet d’informer le public, de recueillir ses appréciations, suggestions et 
commentaires, afin de permettre à la collectivité et aux administrations concernées de disposer de tous 
les éléments nécessaires pour juger de l’opportunité de l’application du zonage des eaux pluviales. 

Après enquête publique, le zonage doit être approuvé par la commune puis être soumis au contrôle de 
la légalité. Il donnera lieu à un arrêté qui le rendra opposable aux tiers. 
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4. CADRE  REGLEMENTAIRE 

Le zonage des eaux pluviales doit être conforme à la réglementation en vigueur relative à la gestion de 
l’assainissement et à la protection de l’eau et des milieux aquatiques. 

Cette réglementation est résumée ci-après. 

4.1. CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES (C.G.C.T.) 

4.1.1. Police Municipale 

L’article L2212-2 du C.G.C.T. stipule que « …le maire de la commune est chargé de la Police 
Municipale, qui a pour objets, entre autres, de prévenir et de faire cesser les accidents et les fléaux 
calamiteux tels que les inondations et les submersions ». 

4.1.2. Zonage des eaux pluviales 

La maîtrise quantitative et qualitative des eaux pluviales est prise en compte par la collectivité 
compétente dans le zonage des eaux pluviales, conformément à l’article L2224-10 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, article présenté dans l’Avant-Propos. Dans le cas présent, la collectivité 
compétente dans le domaine de l’assainissement pluvial est la commune.  

4.1.3. Compétence « Eaux pluviales » 

L’article L2226-1 du C.G.C.T. stipule que la gestion des eaux pluviales urbaines correspondant à la 
collecte, au transport, au stockage et au traitement des eaux pluviales des aires urbaines constitue un 
service public administratif relevant des communes ou de leur groupement. 

4.2. CODE CIVIL 

4.2.1. Droit de propriété 

Les eaux pluviales appartiennent au propriétaire du terrain sur lequel elles tombent, et « tout 
propriétaire a le droit d’user et de disposer des eaux pluviales qui tombent sur ses fonds » (article 641 
du Code Civil). 

4.2.2. Servitudes d’écoulement 

On distingue deux types de servitudes : 

➢ La servitude d’écoulement : « Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus 
élevés, à recevoir les eaux qui en découlent naturellement sans que la main de l’homme y ait 
contribué » (article 640 du Code Civil). Toutefois, le propriétaire du fonds supérieur n’a pas le 
droit d’aggraver l’écoulement naturel des eaux pluviales à destination des fonds inférieurs 
(article 640 alinéa 3 et article 641 alinéa 2 du Code Civil). 

➢ La servitude d’égout de toits : « Tout propriétaire doit établir des toits de manière que les 
eaux pluviales s’écoulent sur son terrain ou sur la voie publique; il ne peut les faire verser sur 
les fonds de son voisin (article 981 du Code Civil). 
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4.3. CODE RURAL 

L’article D161-16 stipule que l’établissement de passages sur les fossés longeant les chemins ruraux 
est soumis à l’autorisation du maire. Tous les accès aux propriétés riveraines doivent être réalisés de 
façon à ne pas gêner l’écoulement des eaux (article D161-18). 

4.4. CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

4.4.1. Cadre général 

Le Code de l’Environnement intègre la législation relative à la gestion des eaux et des milieux 
aquatiques, et notamment les lois du 21/04/2004 (transposition de la Directive Cadre Européenne du 
23/10/2000), du 30/12/2006 (LEMA) et les lois « Grenelle » du 03/08/2009 et du 12/08/2010. 

4.4.2. Article R214-1 

L’article R214-1 du Code de l’Environnement précise la nomenclature et la procédure des 
opérations et aménagements soumis à autorisation ou à déclaration. Dans le domaine de 
l’assainissement pluvial, les principaux ouvrages ou aménagements susceptibles d’être concernés sont 
les suivants : 

➢ Rubrique 2.5.1.0 : La création d’un rejet d’eaux pluviales dans le milieu naturel (nappe ou 
réseau hydrographique de surface), la superficie collectée ou interceptée par ce rejet étant 
supérieure à 1 hectare (10 000 m²). 

➢ Rubrique 3.2.3.0 : La création d’un plan d‘eau permanent ou non, sur une superficie supérieure 
à 0,1 hectares (1 000 m²). 

4.5. LE SDAGE ADOUR-GARONNE 

4.5.1. Présentation du SDAGE Adour-Garonne 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2016-2021 pour le bassin 
Adour–Garonne est un document d’orientation stratégique pour la gestion des eaux et des milieux 
aquatiques, élaboré conformément à la transposition de la Directive Cadre Européenne par la loi n° 
2004-338 du 21 Avril 2004. Ce schéma concerne pour la période 2016 à 2021 le bassin Adour-
Garonne, auquel appartient le territoire de la Communauté de Communes du Pays de Nay. 

Le SDAGE répond à la législation relative à la gestion des eaux et des milieux aquatiques inscrite dans 
le Code de l’Environnement, et a pour objectif principal l’atteinte du « bon état » des eaux du bassin 
Adour-Garonne en 2021.  

Il définit quatre orientations (Cf. tableau ci-après), à poursuivre au travers de 154 dispositions. 

4.5.2. Portée juridique du SDAGE 

Le SDAGE s’appuie sur la réglementation existante pour orienter les activités ou les aménagements 
ayant un impact sur la ressource en eau et les milieux aquatiques. S’il ne crée pas de droit nouveau ni 
de procédure nouvelle, les collectivités publiques doivent assurer la compatibilité et la cohérence de 
leurs décisions avec les orientations, objectifs et dispositions du SDAGE. Cette obligation de 
compatibilité, c’est-à-dire l’absence de contradiction ou de contrariété, s’applique aux documents 
d’urbanisme (SCoT, P.L.U., C.C.) et aux documents annexés comme le Zonage des Eaux Pluviales. 
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4.5.3. Compatibilité SDAGE/ Zonage des Eaux Pluviales 

Le zonage des Eaux Pluviales présenté dans le présent rapport ne présente aucune incompatibilité 
avec les orientations et les dispositions du SDAGE Adour-Garonne.  

La plupart des dispositions du zonage vont dans le sens de certaines dispositions du SDAGE relatives 
à l’information et à la sensibilisation du public et des acteurs de l’assainissement, à la gestion des eaux 
pluviales, à la réduction des pollutions et des aléas Inondation. Le tableau ci-après présente les quatre 
orientations du SDAGE, ainsi que les dispositions de ce document directement concernées par les 
mesures du Zonage des Eaux Pluviales objet du présent rapport. 
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Compatibilité du zonage avec le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 

 

 Zonage Eaux Pluviales

(Z.E.P.)

 Zonage Eaux Pluviales

(Z.E.P.)

 Zonage Eaux Pluviales

(Z.E.P.)

 Zonage Eaux Pluviales

(Z.E.P.)

A9 Informer et sensibiliser le public B2
Réduire les pollutions dues au 

ruissellement d'eau pluviale

Les mesures du Z.E.P. ont pour effet induit 

ou direct de réduire les pollutions 

apportées au milieu récepteur par les eaux 

pluviales des futures zones aménagées.

C10
Restaurer l'équilibre quantitatif des 

masses d'eaux souterraines

La préférence données à l'infiltration des 

eaux pluviales dans le Z.E.P., lorsqu'elle 

est possible, participe à la recharge et à 

l'alimentation de la nappe alluviale du 

Gave de Pau

D50
Adapter les projets 

d'aménagement

A10

Informer les élus, les cadres, les 

animateurs et les techniciens des 

collectivités territoriales

D51 Adapter les dispositifs aux enjeux

A39

Identifier les solutions et les 

limites de l'assainissement en 

amont des projets d'urbanisme et 

d'aménagement du territoire

C'est l'objectif principal, sinon unique, du 

Z.E.P.

Intégrer les enjeux de l'eau dans les projets d'urbanisme et 

d'aménagement du territoire, dans une perspective de changements 

globaux

Orientation A

CREER LES CONDITIONS DE GOUVERNANCE FAVORABLES A 

L’ATTEINTE DES OBJECTIFS DU SDAGE

Orientation B

REDUIRE LES POLLUTIONS

Dispositions

Orientation C

AMELIORER LA GESTION QUANTITATIVE

Dispositions

Orientation D

PRESERVER ET RESTAURER LES FONCTIONNALITES DES MILIEUX 

AQUATIQUES

Dispositions

Les dispositions conctructives et les 

mesures correctrices à 

l'imperméabilisation du Z.E.P. ont pour 

objectifs de réduire l'aléa Inondation 

localement et en aval des futures zones 

aménagées.

Réduire la vulnérabilité et les aléas Inondation

Dispositions

Le Z.E.P., document public, participe à la 

sensibilisation à la gestion des eaux 

pluviales auprès du public, des techniciens 

et des élus locaux.

Optimiser l'organisation des moyens et des acteurs Agir sur les rejets en macropolluants et micropolluants
Gérer durablement la ressource

en eau
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5. ELABORATION  DU  ZONAGE DES  EAUX  PLUVIALES 

5.1. LE SCHEMA DIRECTEUR DES EAUX PLUVIALES DE LA C.C.P.N. 

Le zonage des eaux pluviales de la commune a été élaboré à l’issue du Schéma Directeur des Eaux 
Pluviales, réalisé en 2015 et 2016 par la Communauté de Communes du Pays de Nay (CCPN), avec 
l’aide des bureaux d’études SCE, HEA et CETRA, et de la S.E.P.A/JDB., Assistant auprès du Maître 
d’Ouvrage. 

Ce schéma directeur a été réalisé à partir des enquêtes auprès des responsables communaux, des 
reconnaissances de terrain, des prestations topographiques et hydrogéologiques spécifiques. Il a 
notamment consisté à : 

➢ Recenser les problèmes et les difficultés rencontrés par les communes et les habitants du 
territoire de la CCPN dans la gestion des eaux pluviales, tant quantitatives (débordements, 
inondations, remontées de nappe, etc.) que qualitatives (pollution du milieu récepteur). 

➢ Analyser les caractéristiques locales topographiques, pluviométriques, géologiques et 
hydrogéologiques, à l’échelle du territoire de la CCPN. 

➢ Mesurer les enjeux en présence en matière d’urbanisme et de gestion des eaux pluviales. 

La synthèse de ces différents éléments a permis :  

➢ De proposer des aménagements destinés à réduire les problèmes et les dommages générés 
par les eaux pluviales, qu’ils soient de nature hydraulique (inondations, débordements, 
ruissellements) ou hydrogéologique (remontées de nappe, défauts d’évacuation, défauts 
d’équipement, etc.). Ces solutions sont curatives et portent sur des secteurs où existent des 
problèmes avérés. Le tableau 5.1 ci-après présente la synthèse des aménagements proposés 
sur la commune d’Assat dans le cadre du Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial, et les 
fiches descriptives de ces aménagements sont jointes en annexe en fin de rapport. 

➢ De proposer des prescriptions relatives à la gestion des eaux pluviales des projets de 
construction et d’urbanisation. Ces mesures sont donc d’ordre préventif, et leur application est 
l’objet du présent zonage. 
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Tableau 5.1 : Aménagements proposés 
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5.2. ORIENTATIONS ET REGLES DE BASE DU ZONAGE 

Sur la base des éléments et des conclusions du Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial, le zonage 
des eaux pluviales a été élaboré à partir des orientations suivantes, qui sont ensuite déclinées et 
adaptées aux caractéristiques locales de chaque zone : 

 

➢ Tout projet d’aménagement d’un terrain doit prévoir des dispositifs d’assainissement 
pluvial adaptés à sa topographie, à la nature du sous-sol, avec des caractéristiques de 
construction permettant l’évacuation gravitaire des eaux pluviales sans débordement et sans 
inondation. 

➢ Tout projet d’aménagement ou de construction doit intégrer dès sa conception la 
faisabilité des équipements pluviaux nécessaires à la collecte, au stockage éventuel, à 
l’infiltration et à l’évacuation gravitaire des eaux pluviales issues des terrains d’emprise du 
projet. 

➢ L’infiltration des eaux pluviales dans le sous-sol doit être privilégiée lorsque les 
caractéristiques hydrogéologiques du sol et de la nappe le permettent. Cette évacuation des 
eaux pluviales par infiltration présente de multiples avantages : 

o Elle ne nécessite pas d’équipements structurants de collecte et de transit des eaux 
pluviales en aval. 

o Elle n’a pas d’incidence directe sur les débits maximaux et sur les crues des fossés et 
des cours d’eau en aval, ni sur la qualité des eaux de ceux-ci. 

o Elle peut avoir une incidence sur la qualité des eaux de la nappe alluviale réceptrice, 
mais celle-ci n’est pas ou peu exploitée sur le territoire, et l’application de règles simples 
de conception et d’entretien des systèmes d’infiltration suffit à limiter très sensiblement 
ces risques de pollution. 

➢ Lorsque les caractéristiques locales du sol ne le permettent pas, les eaux pluviales doivent être 
évacuées vers le réseau hydrographique de surface. Celui-ci comprend les caniveaux, les 
fossés, les canalisations pluviales et les cours d’eau. Dans ce cas, la réduction des impacts 
des apports d’eaux pluviales dans le milieu récepteur par des mesures correctrices à 
l’imperméabilisation est la règle générale du zonage. Ces mesures consistent à mettre en 
place des stockages temporaires des eaux pluviales, entre la zone productrice des eaux 
pluviales en amont et le rejet dans l’exutoire en aval. Ces stockages ont pour effet d’une part de 
limiter le débit sortant de la zone collectée, et d’autre part d’assurer une décantation qui 
favorise le piégeage des pollutions avant rejet dans le milieu récepteur. Ces stockages ont 
plusieurs dénominations (bassin pluvial, bassin de rétention, bassin d’étalement, bassin 
écrêteur, bassin compensateur, noue, etc.), qui correspondent tous à la même fonction 
hydraulique, et seront dénommés par le terme générique « stockage temporaire » dans le 
présent rapport. 

➢ On notera que les deux principes de base ci-dessus, tant pour l’infiltration que pour l’évacuation 
de surface, s’orientent clairement vers une gestion des eaux pluviales « à la source », c’est-
à-dire au plus près des zones de production des eaux pluviales, tant pour minimiser les 
incidences en aval que pour maitriser les coûts d’investissements de l’assainissement pluvial 
collectif. A ce titre, ces mesures relèvent des méthodes alternatives à l’assainissement pluvial 
classique, basé sur l’évacuation directe vers l’aval et la concentration des eaux pluviales. 

➢ Une autre règle générale du zonage consiste à identifier, en préalable à tout aménagement, 
les caractéristiques locales qui déterminent la production, la collecte et l’évacuation des eaux 
pluviales d’un aménagement, et donc établir a minima les éléments suivants : 
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o Le plan topographique permettant de préciser les altitudes et les pentes du terrain 
concerné. 

o Les caractéristiques hydrogéologiques (perméabilité et profondeur de la nappe) 
permettant d’estimer l’aptitude du sol à l’infiltration des eaux pluviales. 

o L’identification de l’exutoire de surface dans lequel sont rejetées les eaux pluviales. 

➢ La mise en place de prétraitement des eaux pluviales issues à l’amont des systèmes 
d’infiltration ou d’évacuation de surface des zones circulées par des véhicules constitue 
également une règle de base du zonage. Cette prescription est destinée à limiter les risques 
de pollution du milieu récepteur, nappe ou cours d’eau, en réduisant les apports de matières 
en suspension issues des voies et parkings, particulièrement chargées en matières polluantes. 

➢ Les risques avérés d’inondation ont été recensés, identifiés et analysés dans le cadre du 
Schéma Directeur d’Assainissement. Ces risques d’inondation avérés conduisent à proposer 
des prescriptions particulières au niveau de ces secteurs sensibles, tant pour limiter les 
débits lors d’épisodes pluvieux exceptionnels que pour favoriser leur évacuation.  

Si les principes énoncés ci-dessus constituent la règle générale du zonage, celui-ci prend également 
en compte les contraintes induites par les modalités d’application des prescriptions, pour la collectivité 
gestionnaire et pour les particuliers, aménageurs ou constructeurs. En d’autres termes, un équilibre a 
été recherché entre d’une part l’efficacité des prescriptions imposées pour la réduction maximale des 
nuisances induites par les eaux pluviales, et d’autre part les coûts induits par ces dispositions : 

➢ Coût des investissements correspondants, pour les aménageurs public ou privés. 

➢ Coûts de fonctionnement générés par l’instruction des dossiers, le suivi et le contrôle de la mise 
en place de ces dispositions constructives pour la collectivité.  

Cet équilibre conduit de manière générale à imposer des prescriptions d’importance 
proportionnelle à celle des aménagements, mesurée en termes de superficie d’emprise au sol. 
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6. PRESENTATION  DU  ZONAGE 

6.1. ZONAGE DU TERRITOIRE 

Le zonage des eaux pluviales a été défini dans le cadre du Schéma Directeur d’Assainissement 
Pluvial, réalisé par la Communauté de Communes du Pays de Nay sur l’ensemble de son territoire.  

Ce zonage répartit l’ensemble de ce territoire en trois zones, figurées sur le plan joint ci-après : 

 

➢ Une zone de plaine ou de plateau où les caractéristiques hydrogéologiques sont a priori 
favorables à l’infiltration des eaux pluviales. Cette zone, dénommée « PI », comme « Plaine 
Infiltration », se décompose en deux sous zones qui se différencient par leurs caractéristiques 
hydrogéologiques : 

o La zone PI verte présente des possibilités d’infiltration des eaux pluviales a priori 
favorables. 

o La zone PI orange présente des possibilités d’infiltration plus limitées, notamment par la 
présence d’une nappe alluviale moins profonde que dans la zone PI verte.  

 

➢ Deux zones où les caractéristiques hydrogéologiques ne permettent pas l’infiltration, et où les 
eaux pluviales doivent être évacuées vers le réseau hydrographique de surface : 

o La zone « PS », comme « Plaine Surface » zone de plaine ou de plateau dans la 
continuité des zones « PI », mais où la présence de la nappe alluviale à faible 
profondeur et/ou la perméabilité insuffisante des matériaux constituant le sol entre la 
surface et 4,0 mètres de profondeur ne permettent pas l’infiltration des eaux pluviales 
comme évacuation principale.  

o La zone « C », comme « Coteau » correspondant aux zones de Coteaux et pentes où 
les pentes sont supérieures à 3 % environ, et le sous-sol incompatibles avec l’infiltration 
des eaux pluviales.  

 

Les trois plans joints ci-après (parties nord, centre et sud) présentent le zonage retenu dans le Schéma 
Directeur d’Assainissement Pluvial sur le territoire de la Communauté de Communes du Pays de Nay.  
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7. PRESCRIPTIONS  APPLICABLES  AUX  DIFFERENTES  ZONES 

Les prescriptions propres à chaque zone sont récapitulées dans les 3 tableaux joints en fin de chapitre. 

7.1. ZONES PI 

7.1.1. Règles de construction 

Dans les zones de plaine et de plateau, la quasi-totalité des problèmes d’inondation générés par les 
eaux pluviales sont liés aux caractéristiques topographiques locales, à l’absence de pente et à des 
niveaux de construction trop bas par rapport aux terrains environnants. Ces caractéristiques induisent 
non seulement des problèmes d’inondation par ruissellement de surface ou par remontée de nappe, 
mais également des problèmes d’évacuation d’eaux usées, voire de refoulement, ainsi que des 
problèmes d’humidité et de remontées capillaires dans le bâti. 

Dans ce contexte, les dispositions constructives suivantes seront appliquées dans les zones PI : 

➢ Disposition Constructive n° 1 : Un plan topographique de l’entité foncière sera établi et sera joint 
à toute demande de Certificat d’Urbanisme, de division parcellaire, à toute construction ou 
aménagement soumis à Déclaration Préalable, Permis de Construire ou Permis d’Aménager. 
Ce plan sera réalisé par un relevé terrestre, avec une précision centimétrique, sur la base de 50 
points par hectare, correspondant sensiblement à un plan rendu à l’échelle du 1/500ème. Cette 
mesure s’applique aux constructions et aux aménagements neufs portant sur des entités 
foncières de superficie supérieure à 2 000 m².  

 

Les dispositions constructives suivantes s’appliquent aux constructions et aménagements neufs 
soumis à Déclaration préalable, à Permis d’Aménager ou à Permis de Construire. 

➢ Disposition Constructive n° 2: Toute construction nouvelle bénéficiera d’une cote du plancher 
fini du premier niveau calée en altitude à au moins 0,30 mètre au-dessus de la cote la plus 
haute du terrain naturel sur lequel elle est implantée. 

➢ Disposition Constructive n° 3 : Tout aménagement neuf ou construction nouvelle sera conçu de 
manière à éviter que les eaux ruisselantes sur la voirie publique s’écoulent vers la parcelle 
aménagée ou bâtie, par tous moyens appropriés (rehausse du seuil d’entrée de parcelle, 
clôture imperméable, merlon, etc.). 

➢ Disposition Constructive n° 4 : La réalisation de niveaux utilisables ou habitables en dessous du 
terrain naturel, de type cave ou sous-sol, est interdite. 

➢ Disposition Constructive n° 5 : Tout busage ou couverture de fossé en bordure de voie publique 
sera réalisé avec une canalisation de diamètre minimal D 400 mm, ou un ouvrage de superficie 
équivalente (0,15 m²). 

7.1.2. Débourbeur/déshuileur 

Tant pour la protection de la qualité de la nappe alluviale que pour faciliter l’entretien des équipements 
d’infiltration, un ouvrage débourbeur/déshuileur devra être mis en place à l’amont des systèmes 
d’infiltration des eaux pluviales des projets de voirie (voies et parkings à usage public) dont la 
superficie imperméabilisée est supérieure à 2 000 m². La teneur en hydrocarbures des eaux infiltrées 
ne devra pas dépasser 5 mg/l, ce qui correspond à un débourbeur/déshuileur de classe I de la norme 
NF EN 858-1. 

7.1.3. Aptitude des sols à l’infiltration des eaux pluviales 

Comme indiqué au chapitre 5, le principe général consiste à vérifier et à quantifier l’aptitude du sol à 
l’infiltration, à l’endroit où l’on envisage d’implanter le ou les dispositifs d’infiltration des eaux pluviales. 
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Dans la sous zone PI verte, cette règle s’applique aux constructions et aménagements neufs soumis 
à Déclaration Préalable, à Permis d’Aménager ou à Permis de Construire portant sur des entités 
foncières de superficie supérieure à 2 000 m². 

 

Dans la sous zone PI orange, où l’aptitude des sols à l’infiltration est moins favorable a priori, cette 
règle s’applique à toute construction ou aménagements neufs soumis à Déclaration préalable, à 
Permis d’Aménager ou à Permis de Construire, sans limitation de surface. 

La fiche technique « cahier des charges de la reconnaissance hydrogéologique » jointe en annexe du 
présent rapport précise les modalités de réalisation de la reconnaissance hydrogéologique nécessaire 
pour vérifier cette aptitude des sols à l’infiltration. A la suite de cette reconnaissance, deux cas sont 
possibles : 

➢ Si les sols sont localement aptes à l’infiltration des eaux pluviales, la conception et la réalisation 
des systèmes d’infiltration doivent être conformes aux prescriptions de la fiche technique 
« dispositifs d’infiltration » également jointe en annexe. 

➢ Si les sols présentent des caractéristiques hydrogéologiques incompatibles avec l’infiltration 
des eaux pluviales comme évacuation principale, les dispositions constructives applicables 
sont celles de la zone PS (Cf. 7.2 ci-après). 

7.1.4. Zones à forte pente 

A l’intérieur des zones de plaine identifiées PI, certains terrains peuvent présenter des pentes élevées 
supérieures à 3 %, en particulier au niveau des talus entre terrasses. Pour ces terrains, l’infiltration est 
déconseillée et les dispositions constructives n° 2, 3 et 4 sont difficilement applicables. Pour les projets 
d’aménagement concernant ces terrains, dès lors que la pente dépasse 3 %, les prescriptions 
applicables sont celles de la zone de Coteau C (Cf. 7.3). 



Commune d’ASSAT 

ZONAGE DES EAUX PLUVIALES - Indice A 

Hydraulique Environnement Aquitaine - A14.11.01 – Juin 2017 

Page 20/32 

 

7.2. ZONES PS 

7.2.1. Règles de construction 

Les mesures constructives n° 1 à 5 s’appliquant à la zone PI s’appliquent également à la zone PS, 
dans les mêmes conditions et avec les mêmes modalités (Cf. 7.1.1). 

7.2.2. Identification du rejet 

Dans les zones où l’infiltration des eaux pluviales n’est pas possible comme évacuation principale, et 
donc dans la zone PS, la règle générale minimale consiste à identifier, à localiser et à caractériser le 
rejet des eaux pluviales des terrains d’emprise de tout nouvel aménagement. 

Dans ce but, un plan cadastral du terrain sera joint à toute demande de Certificat d’Urbanisme, de 
division parcellaire, de construction ou d’aménagement neuf soumis à Déclaration Préalable, à Permis 
d’Aménager ou à Permis de Construire.  

Sur ce plan, la localisation du rejet pluvial extérieur à l’entité foncière concernée sera indiquée. De 
même, la nature de cet exutoire (fossé, cours d’eau, canalisation, zones naturelle, etc.), sa profondeur 
et son statut foncier (domaine public ou privé) seront indiqués. 

Dans le cas où cet exutoire se situe dans le domaine privé, une convention de rejet signée par le 
propriétaire du fonds aval recevant les eaux pluviales sera fournie par le demandeur, sauf si le rejet se 
fait directement dans un cours d’eau. 

7.2.3. Compensation de l’imperméabilisation 

7.2.3.1. Mesures compensatoires 

Comme indiqué au chapitre 5, dans les zones où l’exutoire final des eaux pluviales est le réseau 
hydrographique de surface, l’apport de débit supplémentaire d’eaux pluviales généré par 
l’imperméabilisation des sols devra être compensé. 

Dans ce but, les constructions et aménagements neufs soumis à Déclaration Préalable, à Permis 
d’Aménager ou à Permis de Construire, ainsi que tout projet de reconversion ou de changement 
d’affectation des sols, portant sur des entités foncières de superficie supérieure à 2 000 m², devront 
être équipés d’un stockage provisoire des eaux pluviales. 

Ce stockage temporaire sera mis en place entre la zone imperméabilisée et le rejet des eaux pluviales 
à l’extérieur de l’emprise du projet. 

Le volume utile du stockage temporaire disponible pour les eaux pluviales sera dimensionné selon les 
prescriptions suivantes : 

➢ Pour les projets concernant une entité foncière de superficie supérieure à 10 000 m² : 

o Son volume utile et sa canalisation de sortie seront dimensionnés conformément aux 
prescriptions demandées par le service préfectoral chargé de la Police de l’Eau, dans le 
cadre de l’application de l’article R214-1 du Code de l’Environnement. 

 

➢ Pour les projets concernant une entité foncière de superficie comprise entre 2 000 m² et  
10 000 m² : 

o Le volume utile stockable est de 50 litres par m² imperméabilisé.  

o Le débit de fuite vers le rejet est limité par une canalisation ou un pertuis de contrôle 
laissant s’écouler un débit de 3 litre/seconde par hectare de superficie drainée, 
quelle que soit la nature et l’usage du sol des surfaces drainées.  
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o La fiche technique jointe en annexe du présent rapport permet de calculer le diamètre 
de cette canalisation, en fonction de la superficie raccordée et du niveau maximal de 
l’eau dans le stockage temporaire. 

o On notera que les valeurs retenues ci-dessus sont cohérentes avec les hypothèses de 
calcul actuellement demandées par le service chargé de la Police de l’Eau dans les 
Pyrénées Atlantiques (Pluviométrie de projet de fréquence trentennale – débit de fuite : 
3 l/s/hectare). Ce choix permet d’assurer la cohérence des prescriptions, et donc des 
volumes à stocker, pour tous les projets supérieurs à 2 000 m². 

7.2.3.2. Mutualisation des mesures compensatoires 

Dans le cas des projets soumis à Permis d’Aménager, l’aménageur devra mutualiser au maximum les 
ouvrages compensateurs en intégrant dans son projet les prescriptions suivantes : 

➢ Le nombre de stockages temporaires sera réduit au minimum possible, correspondant au 
nombre de rejets topographiquement indispensables pour évacuer les eaux pluviales du projet. 
Ces stockages seront accessibles par des engins d’entretien depuis une voie de desserte 
collective. 

➢ Leur volume utile prendra en compte les eaux pluviales des parties communes et des parties 
privatives du projet. Pour ces dernières, les superficies imperméabilisées à prendre en compte 
seront estimées sur les bases suivantes : 

o Sur la superficie réelle imperméabilisée pour les lots bâtis et viabilisés par l’aménageur. 

o Sur la base de 200 m² imperméabilisés par lot constructible non bâti destiné à l’habitat 
individuel. 

o Sur la superficie maximale imperméabilisable pour les lots non bâtis à usage d’activités 
de loisirs, de services, commerciaux ou industriels. 

7.2.4. Débourbeurs/déshuileurs 

Afin de réduire les risques de pollution du milieu naturel récepteur des eaux pluviales, un ouvrage 
débourbeur/déshuileur devra être mis en place entre la zone aménagée et le rejet des eaux pluviales, 
pour les projets de voirie (voies et parkings à usage public) dont la superficie imperméabilisée est 
supérieure à 2 000 m². La teneur en hydrocarbures des eaux rejetées ne devra pas dépasser les 
valeurs suivantes : 

➢ 5 mg/l, pour les rejets effectués dans le réseau pluvial strict et dans le réseau hydrographique 
de surface (fossé, ruisseau, cours d’eau, etc.), ce qui correspond à un débourbeur/déshuileur 
de classe I de la norme NF EN 858-1. 

➢ 100 mg/l, pour les rejets effectués dans le réseau unitaire commun aux eaux pluviales et aux 
eaux usées, ce qui correspond à un débourbeur/déshuileur de classe II de la norme NF EN 
858-1. 

7.2.5. Zones à forte pente 

A l’intérieur des zones de plaine identifiées PS, certains terrains peuvent présenter des pentes élevées 
supérieures à 3 %, en particulier au niveau des talus entre terrasses. Pour ces terrains, l’infiltration est 
déconseillée et les dispositions constructives n° 2, 3 et 4 sont difficilement applicables. Pour les projets 
d’aménagement concernant ces terrains, dès lors que la pente dépasse 3 %, les prescriptions 
applicables sont celles de la zone de Coteau C (Cf. 7.3). 
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7.3. ZONES C 

La zone C est caractérisée par des sols peu perméables et des pentes moyennes à fortes, supérieures 
à 3 % environ. 

Dans ce contexte, les eaux pluviales sont évacuées vers le réseau hydrographique de surface.  

7.3.1. Règles de construction 

Les prescriptions applicables à cette zone sont les mêmes que celles applicables à la zone PS 
relatives à l’identification du rejet, à la compensation de l’imperméabilisation, à la décantation des eaux 
pluviales. 

Les dispositions constructives n° 1 (plan topographique) et n° 5 (busage de fossés en diamètre minimal 
400 mm) applicables aux zones PI (Cf. chapitre 7.1.1) et PS s’appliquent également à la zone C, dans 
les mêmes conditions et avec les mêmes modalités. 

La mesure constructive n° 2 relative à la cote minimale du plancher fini du premier niveau s’applique 
avec les modalités suivantes : 

➢ La cote de plancher fini du premier niveau sera calé à l’altitude moyenne du terrain naturel de 
l’emprise de la construction. 

Les mesures constructives n° 3 (cote du seuil habitable au-dessus de la cote de la chaussée 
adjacente) et n° 4 (pas de sous-sol) applicables aux zones PI et PS ne sont pas retenues pour les 
constructions de la zone C, dans la mesure où les pentes du terrain naturel et les variations de niveau 
au sein d’une même entité foncière ne permettent pas de les appliquer de manière réaliste. 

7.3.2. Identification du rejet 

Comme pour la zone PS, la règle générale minimale consiste à identifier, à localiser et à caractériser le 
rejet des eaux pluviales des terrains d’emprise de tout nouvel aménagement. 

Dans ce but, un plan cadastral du terrain sera joint à toute demande de Certificat d’Urbanisme, de 
division parcellaire, de construction ou d’aménagement neuf soumis à Déclaration Préalable, à Permis 
d’Aménager ou à Permis de Construire.  

Sur ce plan, la localisation du rejet pluvial extérieur à l’entité foncière concernée sera indiquée. De 
même, la nature de cet exutoire (fossé, cours d’eau, canalisation, zones naturelle, etc.), sa profondeur 
et son statut foncier (domaine public ou privé) seront indiqués. 

Dans le cas où cet exutoire se situe dans le domaine privé, une convention de rejet signée par le 
propriétaire du fonds aval recevant les eaux pluviales sera fournie par le demandeur, sauf si le rejet se 
fait directement dans un cours d’eau. 

7.3.3. Compensation de l’imperméabilisation 

La compensation de l’imperméabilisation s’applique dans la zone C de la même manière que dans la 
zone PS. 

7.3.3.1. Mesures compensatoires 

Comme indiqué au chapitre 5, dans les zones où l’exutoire final des eaux pluviales est le réseau 
hydrographique de surface, l’apport de débit supplémentaire d’eaux pluviales généré par 
l’imperméabilisation des sols devra être compensé. 

Dans ce but, les constructions et aménagements neufs soumis à Déclaration Préalable, à Permis 
d’Aménager ou à Permis de Construire, ainsi que tout projet de reconversion ou de changement
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d’affectation des sols, portant sur des entités foncières de superficie supérieure à 2 000 m², devront 
être équipés d’un stockage provisoire des eaux pluviales. 

Ce stockage temporaire sera mis en place entre la zone imperméabilisée et le rejet des eaux pluviales 
à l’extérieur de l’emprise du projet. 

Le volume utile du stockage temporaire disponible pour les eaux pluviales sera dimensionné selon les 
prescriptions suivantes : 

➢ Pour les projets concernant une entité foncière de superficie supérieure à 10 000 m² : 

o Son volume utile et sa canalisation de sortie seront dimensionnés conformément aux 
prescriptions demandées par le service préfectoral chargé de la Police de l’Eau, dans le 
cadre de l’application de l’article R214-1 du Code de l’Environnement. 

➢ Pour les projets concernant une entité foncière de superficie comprise entre 2 000 m² et  
10 000 m² : 

o Le volume utile stockable est de 50 litres par m² imperméabilisé.  

o Le débit de fuite vers le rejet est limité par une canalisation ou un pertuis de contrôle 
laissant s’écouler un débit de 3 litre/seconde par hectare de superficie drainée vers 
le stockage temporaire, quelle que soit la nature et l’usage du sol des surfaces drainées. 

o La fiche technique jointe en annexe du présent rapport permet de calculer le diamètre 
de cette canalisation, en fonction de la superficie raccordée et du niveau maximal de 
l’eau dans le stockage temporaire. 

o On notera que les valeurs retenues ci-dessus sont cohérentes avec les hypothèses de 
calcul actuellement demandées par le service chargé de la Police de l’Eau dans les 
Pyrénées Atlantiques (Pluviométrie de projet de fréquence trentennale – débit de fuite : 
3 l/s/hectare). Ce choix permet d’assurer la cohérence des prescriptions, et donc des 
volumes à stocker, pour tous les projets supérieurs à 2 000 m². 

7.3.3.2. Mutualisation des mesures compensatoires 

Dans le cas des projets soumis à Permis d’Aménager, l’aménageur devra mutualiser au maximum les 
ouvrages compensateurs en intégrant dans son projet les prescriptions suivantes : 

➢ Le nombre de stockages temporaires sera réduit au minimum possible, correspondant au 
nombre de rejets topographiquement indispensables pour évacuer les eaux pluviales du projet. 
Ces stockages seront accessibles par des engins d’entretien depuis une voie de desserte 
collective. 

➢ Leur volume utile prendra en compte les eaux pluviales des parties communes et des parties 
privatives du projet. Pour ces dernières, les superficies imperméabilisées à prendre en compte 
seront estimées sur les bases suivantes : 

o Sur la superficie réelle imperméabilisée pour les lots bâtis et viabilisés par l’aménageur. 

o Sur la base de 200 m² imperméabilisés par lot constructible non bâti destiné à l’habitat 
individuel. 

o Sur la superficie maximale imperméabilisable pour les lots non bâtis à usage d’activités 
de loisirs, de services, commerciaux ou industriels. 
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7.3.4. Débourbeurs/déshuileurs 

Afin de réduire les risques de pollution du milieu naturel récepteur des eaux pluviales, un ouvrage 
débourbeur/déshuileur devra être mis en place entre la zone aménagée et le rejet des eaux pluviales, 
pour les projets de voirie (voies et parkings à usage public) dont la superficie imperméabilisée est 
supérieure à 2 000 m². La teneur en hydrocarbures des eaux rejetées ne devra pas dépasser les 
valeurs suivantes : 

➢ 5 mg/l, pour les rejets effectués dans le réseau pluvial strict et dans le réseau hydrographique 
de surface (fossé, ruisseau, cours d’eau, etc.), ce qui correspond à un débourbeur/déshuileur 
de classe I de la norme NF EN 858-1. 

➢ 100 mg/l, pour les rejets effectués dans le réseau unitaire commun aux eaux pluviales et aux 
eaux usées, ce qui correspond à un débourbeur/déshuileur de classe II de la norme NF EN 
858-1. 

 

7.4. TABLEAU RECAPITULATIF DU ZONAGE POUR LA COMMUNE D’ASSAT 

Du fait de ses caractéristiques hydrogéologiques et topographiques, la commune d’Assat est 
concernée de la manière suivante vis-à-vis des différentes zones d’assainissement pluvial : 

 

Type de zone Commune d’Assat 

Zone PI Concernée 

Zone PS Concernée 

Zone C Concernée 
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8. SECTEURS  SENSIBLES 

8.1. IDENTIFICATION DES SECTEURS SENSIBLES 

Sur la commune d’Assat, des risques d’inondation et de débordement des eaux pluviales ont été 
identifiés et analysés dans le cadre du Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial de la Communauté 
de Communes du Pays de Nay.  

Ces risques concernent le secteur de la zone Clément Ader, secteur soumis à la fois à des risques de 
remontée de nappe et de saturation du réseau pluvial existant. 

Dans ce contexte, et afin de réduire ces risques, des aménagements sont prévus pour faciliter 
l’évacuation des eaux pluviales. En complément, des mesures de prévention spécifiques à l’ensemble 
du bassin versant susceptible d’apporter des eaux pluviales vers cette zone sont également prescrites, 
tant que les aménagements prévus ne sont pas réalisés. 

8.2. BASSINS VERSANTS SENSIBLES 

Sur le bassin versant collecté à l’amont des secteurs sensibles aux débordements, la limitation de 
l’imperméabilisation et la compensation systématique de celle-ci sont des mesures préventives pour ne 
pas aggraver les risques actuels. 

Pour ces bassins versants, les prescriptions suivantes complètent celle du zonage général : 

➢ L’ouverture à l’urbanisation des terrains inclus dans les bassins versants sensibles est soumise 
à la réalisation préalable des aménagements hydrauliques prévus dans le Schéma Directeur 
d’Assainissement Pluvial à l’aval ou dans la zone considérée (Cf. 8.3 ci-après). 

➢ L’imperméabilisation globale de l’entité foncière sera limitée à 40 % de la superficie, ce qui 
correspond à une proportion des espaces en pleine terre de 60 %. Cette règle s’applique à tout 
projet d’aménagement soumis à Permis de Construire et Permis d’Aménager. 

➢ Pour les projets où l’infiltration n’est pas possible comme évacuation principale, la 
compensation de l’imperméabilisation s’applique à tout projet soumis à Déclaration Préalable, 
Permis de Construire, Permis d’Aménager, quelle que soit la superficie concernée. 

8.3. FOSSES PLUVIAUX STRUCTURANTS 

8.3.1. Emprises nécessaires pour des aménagements pluviaux 

Afin d’améliorer l’évacuation des eaux pluviales de ce secteur, il est prévu la création d’un exutoire 
pluvial neuf, en complément de la canalisation pluviale existante Le tableau 8.3.1 ci-après précise les 
références cadastrales des parcelles concernées par l’emprise foncière de cet exutoire, ainsi que la 
superficie d’emprise minimale nécessaire pour les aménagements prévus.  

Ces emprises devront faire l’objet d’un Emplacement Réservé dans le Plan Local d’Urbanisme, au 
sens de l’article L151-41 du Code de l’Urbanisme. 

8.3.2. Emprises libres d’accès pour l’entretien des écoulements 

A l’aval de l’exutoire pluvial prévu, le fossé longeant la voie communale dite Chemin des Artigues doit 
être maintenu et entretenu pour conserver des capacités d’écoulement en rapport avec sa fonction 
d’exutoire pluvial de la zone Clément Ader. Dans ce but, une zone de de largeur de 6,0 mètres (3,0 
mètres de part et d’autre de l’axe du fossé) doit rester libre d’accès. Le tableau 8.3.2 ci-après précise 
les références cadastrales des parcelles concernées par cette zone, ainsi que la superficie d’emprise 
concernée. 
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Nota : Les superficies indiquées ci-dessous sont données à titre indicatif, étant calculées à partir du 
plan cadastral. 

 

Tableau 8.3.1 : Références cadastrales des emprises nécessaires 

 

Section cadastrale N° Parcelle 
Superficie de la 

parcelle (m²) 
Superficie d’emprise 

(m²) 

ZD 0123 12 210 230 

ZD 0124 1 595 70 

ZD 0127 65 3 

ZD 0130 8 600 475 

ZD 0131 1 908 880 

ZD 0233 4 250 380 

   Total : 2038 m² 

 

Tableau 8.3.2 : références cadastrales des zones libres d’accès 

 

Section cadastrale N° Parcelle 
Superficie de la 

parcelle (m²) 
Superficie Libre 

d’accès (m²) 

ZD 0123 12 210 175 
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9. DOCUMENTS  DE  SYNTHESE  DU  ZONAGE 

9.1. TABLEAUX  RECAPITULATIFS 

Les 4 tableaux ci-après récapitulent l’ensemble des prescriptions applicables aux 3 zones de 
l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes du Pays de Nay, ainsi qu’aux secteurs 
sensibles. 

9.2. PLAN DU ZONAGE 

Le plan communal de zonage joint présente le zonage général de la commune, ainsi que la localisation 
des bassins versants sensibles, des emprises nécessaires pour les aménagements hydrauliques et les 
emprises libres d’accés. 
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Zonage d’Assainissement Pluvial  

Zone PI 

ZONAGE TYPOLOGIE PRESCRIPTIONS DETAIL DE LA PRESCRIPTION DOMAINE D'APPLICATION COMMENTAIRES

Fourniture d'un relevé topographique terrestre  du terrain  du projet, 

rattaché en altitude au NGF, sur la base de 50 points levés par hectare.

Joint à toute demande de C.U., de division parcellaire, 

Permis de Construire,  Permis d'Aménager portant sur une 

ou des unités foncières de superficie  totale 

supérieure à 2 000 m²

Objectif : Assurer la conception des équipements pluviaux  cohérente avec la topographie 

du terrain (puisard en point bas, identification du point de débordement, pente générale, 

exutoire identifié, etc.)

Coût indicatif : de  300 à 1500 € H.T. selon superficie

Cote du plancher fini du premier niveau calée en altitude à au moins 0,30 m au 

dessus de la cote la plus haute du terrain naturel de l'emprise de la construction.

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager 

Objectif : Mesure primordiale en plaine pour éviter les inondations, le refoulement des Eaux 

Usées, les remontées capillaires.

L'aménagement est réalisé de manière à éviter l'introduction des eaux 

ruisselantes provenant de la voie publique ou collective de desserte.

Toute construction ou aménagement soumis à Permis de 

Construire,  Permis d'Aménager 

Objectif : Eviter au maximum l'entrée d'eau ruisselante de la voirie dans les parcelles 

riveraines bâties.

Pas de niveau utilisable en dessous de la cote du Terrain Naturel au droit de la 

construction.

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager 

Objectif : Eviter les sous-sols toujours soumis à des contraintes pluviales fortes (remontée de 

nappe, intrusion d'eaux de surface).

Tout busage ou couverture de fossé situé en pied de voirie publique ou en limite 

de propriété est réalisé avec une canalisation de diamètre 400 mm au minimum 

ou  un ouvrage de section minimale 0,15 m².

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager 
Objectif : Conserver aux fossés une capacité minimale d'écoulement.

Réduction de la 

pollution

Mise en place d'un ouvrage débourbeur/déshuileur de classe I à l'amont de tout 

dispositif d'infiltration des eaux pluviales de voies et parkings. 

Toute création de voirie ou de zone de stationnement à 

usage collectif ou public, 

de superficie supérieure à 2 000 m²

Objectif : Limiter le colmatage des systèmes d'infiltration et réduire le risque de pollution de 

la nappe.

La teneur maximale autorisée en hydrocarbures résiduels pour le rejet dans la nappe est de 

5 mg/l (classe I)

Sous Zone PI Verte

Toute construction ou aménagement soumis à Permis de 

Construire,  Permis d'Aménager portant sur une ou des 

unités foncières de superficie  totale 

supérieure à 2 000 m²

Sous Zone PI Orange
Toute construction ou aménagement soumis à Permis de 

Construire,  Permis d'Aménager.

Zone de Plaine 

favorable a priori à 

l'Infiltration des eaux 

pluviales

Réalisation d'une reconnaissance hydrogéologique préalable de terrain, selon le 

cahier des charges joint en annexe.

Conception et dimensionnement du système d'infiltration conforme aux 

prescriptions jointes en annexe.

Dans le cas où l'étude hydrogéologique préalable conclut que les caractéristiques hydrogéologiques locales sont défavorables à l'infiltration des eaux pluviales, les prescriptions applicables au projet sont celles de la zone PS.

Aptitude des sols à 

l'infiltration

Règles de construction

Dans le cas où la pente du terrain  dépasse 3 % (3 cm/m), les prescriptions applicables au projet sont celles de la zone C.

ZONE PI 

Objectif : s'assurer que le sol est apte à l'infiltration des E.P. (nappe assez profonde, 

perméabilité suffisante), réaliser des ouvrages d'infiltration adaptés à ces caratéristiques et 

assurer des bonnes conditions d'accès pour nettoyage.

Coût indicatif des prestations : environ 1 500 € H.T. 
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Zonage d’Assainissement 

Pluvial Zone PS 

ZONAGE TYPOLOGIE PRESCRIPTIONS DETAIL DE LA PRESCRIPTION DOMAINE D'APPLICATION COMMENTAIRES

Fourniture d'un relevé topographique terrestre  du terrain  du projet, 

rattaché en altitude au NGF, sur la base de 50 points levés par hectare.

Joint à toute demande de C.U., de division parcellaire, 

Permis de Construire,  Permis d'Aménager portant sur une 

ou des unités foncières de superficie  totale 

supérieure à 2 000 m²

Objectif : Assurer la conception des équipements pluviaux  cohérente avec la topographie 

du terrain (identification du point de débordement, pente générale, exutoire identifié, etc.)

Coût indicatif : de  300 à 1500 € H.T. selon superficie

Cote du plancher fini du premier niveau calé en altitude à au moins 0,30 m au 

dessus de la cote la plus haute du terrain naturel de l'emprise de la construction.

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager 

Objectif : Mesure primordiale en plaine pour éviter les inondations, le refoulement des Eaux 

Usées, les remontées capillaires.

L'aménagement est réalisé de manière à éviter l'introduction des eaux 

ruisselantes provenant de la voie publique ou collective de desserte.

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager 

Objectif : Eviter au maximum l'entrée d'eau ruisselante de la voirie dans les parcelles 

riveraines bâties.

Pas de niveau utilisable en dessous de la cote du Terrain Naturel 

au droit de la construction.

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager 

Objectif : Eviter les sous-sols toujours soumis à des contraintes pluviales fortes (remontée de 

nappe, intrusion d'eaux de surface).

Tout busage ou couverture de fossé situé en pied de voirie publique ou en limite 

de propriété est réalisé avec une canalisation de diamètre 400 mm au minimum 

ou  un ouvrage de section minimale 0,15 m².

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager 
Objectif : Conserver aux fossés une capacité minimale d'écoulement.

Identification du rejet

Fourniture d’un plan cadastral du terrain aménagé avec localisation obligatoire 

de l’exutoire des eaux pluviales de l’aménagement et caractérisation de cet 

exutoire (surface d’écoulement et profondeur du fond par rapport au terrain 

naturel). Dans le cas d’un exutoire en domaine privé, le document doit être 

complété par une convention de rejet signée par le propriétaire du terrain situé 

en aval immédiat.

Joint à toute demande de C.U., de division parcellaire, 

Permis de Construire,  Permis d'Aménager

Objectif : Identifier l'exutoire pluvial de la parcelle aménagée, pour des raisons 

réglementaires (Code Civil) et techniques (privé/public, niveau, capacités, etc.).

V = 50 litres par m² imperméabilisé

Diamètre minimal de la canalisation de contrôle du débit restitué : 30 mm

sur une ou des unités foncières de superficie 

comprise entre  2 000 m² et 10 000 m²

Bases de calcul cohérente avec les prescritions de la DDTM 64 (débit de fuite : 3 l/s/ha - 30 

ans) 

Conforme aux spécifications du service chargé 

de la Police de l'Eau et de la Pêche

sur une ou des unités foncières  de superficie 

supérieure à  10 000 m²

Obligatoire au titre du Code de l'environnement - Article R214-1 

(Déclaration à la D.D.T.M.)

Mutualisation des aménagements correcteurs à l'imperméabilisation :

Le volume utile de stockage sera mobilisé dans des bassins collectifs prenant en 

compte les eaux des voiries collectives et des lots individuels, sur la base des 

superficies suivantes :

* Les superficies totales imperméabilisées pour les lots bâtis.

* 200 m² imperméabilisés par lot non bâti à usage d'habitation. 

* Les superficies maximales imperméabilisables pour les lots à usage d'activités 

de loisirs,, de services, commerciales ou industrielles.

Le ou les bassins seront accessibles depuis une voie de desserte collective.

Toute aménagement de lotissements à usage d'habitat ou  

d'activités soumis à Permis d'Aménager

Objectif : Limiter le nombre de bassins, favoriser leur efficacité, leur accessibilité et leur 

entretien, mutualiser les espaces et les ouvrages.

Réduction de la 

pollution

Mise en place d'un ouvrage débourbeur/déshuileur entre la zone collectée et le 

rejet des eaux pluviales de voies et parkings.

Toute création de voirie ou de zone de stationnement à 

usage collectif ou public,

de superficie supérieure à 2 000 m²

Objectif : réduire les risques de pollution du milieu naturel récepteur

La teneur maximale autorisée pour le rejet en hydrocarbures résiduels est de :

*  5 mg/l (classe I) pour les rejets dans les réseaux pluviaux et le réseau hydrographique de 

surface.

* 100 mg/l (classe II) dans le cas d'un rejet dans le réseau d'assainissement unitaire.

Mesure correctrice à l'imperméabilisation :

Tout système de collecte des eaux pluviales sera muni d'un stockage temporaire 

d'eaux pluviales mis en place entre la zone imperméabilisée et l'exutoire des 

eaux pluviales. Le volume utile de stockage et l'ouvrage de raccordement à 

l'exutoire seront calculés selon les modalités ci-dessous :

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager,  y 

compris projets de reconversion/changement d'affectation 

de superficies déjà imperméabilisées, dans les limites 

ci-dessous :

Objectif : Limiter l'augmentation des débits pluviaux à l'aval des zones aménagées, 

notamment s'il existe des risques d'inondation en aval.

Zone de Plaine et de 

plateau  ou 

l'infiltration des eaux 

pluviales n'est pas 

possible comme 

évacuation principale. 

Evacuation vers le 

réseau 

hydrographique de 

Surface

Règles de construction

Compensation de 

l'imperméabilisation

Dans le cas où la pente du terrain  dépasse 3 % (3 cm/m), les prescriptions applicables au projet sont celles de la zone C.

ZONE PS
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Zonage d’Assainissement Pluvial 

Zone C 

ZONAGE TYPOLOGIE PRESCRIPTIONS DETAIL DE LA PRESCRIPTION DOMAINE D'APPLICATION COMMENTAIRES

Fourniture d'un relevé topographique terrestre  du terrain  du projet, 

rattaché en altitude au NGF, sur la base de 50 points levés par hectare.

Joint à toute demande de C.U., de division parcellaire, 

Permis de Construire,  Permis d'Aménager sur une ou des 

unités foncières de superficie  

supérieure à 2 000 m²

Objectif : Assurer la conception des équipements pluviaux  cohérente avec la topographie 

du terrain (identification du point de débordement, pente générale, exutoire identifié, etc.)

Coût indicatif : de  300 à 1500 € H.T. selon superficie

Cote du plancher fini du premier niveau  calée en altitude  à l'altitude moyenne 

du terrain naturel de l'emprise de la construction.

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager 

Objectif : Mesure cohérente avec la charte paysagère pour les constructions sur les terrains 

en pente.

Tout busage ou couverture de fossé situé en pied de voirie publique ou en limite 

de propriété est réalisé avec une canalisation de diamètre 400 mm au minimum 

ou  un ouvrage de section minimale 0,15 m².

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager 
Objectif : Conserver aux fossés une capacité minimale d'écoulement.

Identification du rejet

Fourniture d’un plan cadastral du terrain aménagé avec localisation obligatoire 

de l’exutoire des eaux pluviales de l’aménagement et caractérisation de cet 

exutoire (surface d’écoulement et profondeur du fond par rapport au terrain 

naturel). Dans le cas d’un exutoire en domaine privé, le document doit être 

complété par une convention de rejet signée par le propriétaire du terrain situé 

en aval immédiat.

Joint à toute demande de C.U., de division parcellaire, 

Permis de Construire,  Permis d'Aménager

Objectif : Identifier l'exutoire pluvial de la parcelle aménagée, pour des raisons 

réglementaires (Code Civil) et techniques (privé/public, niveau, capacités, etc.).

V = 50 litres par m² imperméabilisé

Diamètre minimal de la canalisation de contrôle du débit restitué : 30 mm

sur une ou des unités foncières de superficie 

comprise entre  2 000 m² et 10 000 m²

Bases de calcul cohérente avec les prescritions de la DDTM 64 (débit de fuite : 3 l/s/ha - 30 

ans) 

Conforme aux spécifications du service chargé 

de la Police de l'Eau et de la Pêche

sur une ou des unités foncières de superficie 

supérieure à  10 000 m²

Obligatoire au titre du Code de l'environnement - Article R214-1 

(Déclaration à la D.D.T.M.)

Mutualisation des aménagements correcteurs à l'imperméabilisation :

Le volume utile de stockage sera mobilisé dans des bassins collectifs prenant en 

compte les eaux des voiries collectives et des lots individuels, sur la base des 

superficies suivantes :

* Les superficies totales imperméabilisées pour les lots bâtis.

* 200 m² imperméabilisés par lot non bâti à usage d'habitation. 

* Les superficies maximales imperméabilisables pour les lots à usage d'activités 

de loisirs,, de services, commerciales ou industrielles.

Le ou les bassins seront accessibles depuis une voie de desserte collective.

Toute aménagement de lotissements à usage d'habitat ou  

d'activités soumis à Permis d'Aménager

Objectif : Limiter le nombre de bassins, favoriser leur efficacité, leur accessibilité et leur 

entretien, mutualiser les espaces et les ouvrages.

Réduction de la 

pollution

Mise en place d'un ouvrage débourbeur/déshuileur entre la zone collectée et le 

rejet des eaux pluviales de voies et parkings.

Toute création de voirie ou de zone de stationnement à 

usage collectif ou public,

de superficie supérieure à 2 000 m²

Objectif : réduire les risques de pollution du milieu naturel récepteur

La teneur maximale autorisée pour le rejet en hydrocarbures résiduels est de :

*  5 mg/l (classe I) pour les rejets dans les réseaux pluviaux et le réseau hydrographique de 

surface.

* 100 mg/l (classe II) dans le cas d'un rejet dans le réseau d'assainissement unitaire.

Objectif : Limiter l'augmentation des débits pluviaux à l'aval des zones aménagées, 

notamment s'il existe des risques d'inondation en aval.
ZONE C

Zone de Coteau où 

l'infiltration des eaux 

pluviales n'est pas 

possible comme 

évacuation principale 

Règles de construction

Compensation de 

l'imperméabilisation

Mesure correctrice à l'imperméabilisation :

Tout système de collecte des eaux pluviales sera muni d'un stockage temporaire 

d'eaux pluviales mis en place entre la zone imperméabilisée et l'exutoire des 

eaux pluviales. Le volume utile de stockage et l'ouvrage de raccordement à 

l'exutoire seront calculés selon les modalités ci-dessous :

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager,  y 

compris projets de reconversion/changement d'affectation 

de superficies déjà imperméabilisées, dans les limites 

ci-dessous :
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Zonage d’Assainissement Pluvial 

Secteur sensible « Clément Ader » 

 

ZONAGE TYPOLOGIE PRESCRIPTIONS DETAIL DE LA PRESCRIPTION DOMAINE D'APPLICATION COMMENTAIRES

L'ouverture à l'urbanisation des terrains des bassins versants sensibles est 

conditionnée par la réalisation des aménagements prévus dasn le Schéma 

Directeur d'Assainissement

La proportion des surfaces imperméabilisées totales est limitée à 40 % de la 

superfice totale de l'unité ou des unités foncières.

Dans les zones où l'infiltration n'est pas possible comme évacuation principales 

des eaux pluviales, la compensation de l'imperméabilisation s'applique à tout 

projet d'aménagement ou de construction, sans limite de superficie.

Zones libres d'accès 

pour l'entretien

Zone maintenue libre d'accès le long des fossés existant identifiés, 

de largeur 3,0 mètres de part et d'autre de l'axe du fossé 

ou de la canalisation. 

Ecoulements pluviaux identifiés  - Cf. plan 
Objectif : Sauvegarder et entretenir les fossés structurants des secteus sensibles aux 

débordements.

Emprises nécessaires 

pour des aménagements 

pluviaux

Terrains destinés à la création d'ouvrages pluviaux Emprises identifiées - Cf. plan 
Objectif : Conserver la possiblité de création d'ouvrages hydrauliques identifiés dans le 

Schéma Directeur d'Assainissement.

Toute construction ou aménagement soumis à Permis de 

Construire,  Permis d'Aménager,  y compris projets de 

reconversion/changement d'affectation de superficies déjà 

imperméabilisées, dans les bassins 

sensibles identifiés - Cf. plan

Bassins versants 

sensibles

Objectif : Réduire au maximum les apports pluviaux vers des zones aval sensibles aux 

inondations pluviales.

Secteurs 

sensibles

Secteurs où des mesures 

spécifiques sont prévues 

pour réduire des problèmes 

de débordements avérés
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10. ANNEXES – FICHES  TECHNIQUES 

Les annexes au présent rapport de zonage sont les suivantes : 

- Le cahier des charges de la reconnaissance hydrogéologique préalable. 

- Les fiches techniques des dispositifs d’infiltration (source Plan d’Action Territorial (PAT) du 
Gave de Pau). 

- Le guide technique de conception et de dimensionnement des ouvrages de régulation. 

- Les fiches de synthèses des aménagements proposés dans le cadre du Schéma Directeur 
d’Assainissement Pluvial sur la commune. 
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1. CAHIER DES CHARGES DE LA RECONNAISSANCE  
HYDROGÉOLOGIQUE PRÉALABLE 

Le rapport d'aptitude des sols à l'infiltration des eaux pluviales comportera : 

� Une carte de localisation du terrain sur fond de plan IGN à l'échelle 1/25 000 ou 1/10 000 ; 

� Une carte de localisation du terrain sur fond de plan cadastral à jour ; 

� Un plan de masse du projet (s'il existe) ; 

� Un plan topographique du terrain s'il existe, ou une description morphologique précisant la 
présence de dépressions, de talus et la pente générale ; 

� Une description de l'occupation du sol à l'état initial et de son environnement (proximité 
d'habitations, de constructions en sous-sol, piscines, de voies de circulation, …) ; 

� Le contexte hydrologique local, avec la proximité de cours d'eau, de canaux, de fossés et dans 
le cas de l'existence d'une carte réglementaire de PPRI, la localisation du projet vis-à-vis du 
PPRI s'il se trouve en zone réglementée ; 

� Le contexte géologique local d'après les données de la carte géologique du BRGM à l'échelle 
1/50 000 et sa notice, avec localisation du projet sur fond de carte géologique ; 

� Le contexte hydrogéologique local : 

o Profondeur de la nappe à la date de l'étude (mesure sur le terrain ou dans des puits 
proches) ; 

o Profondeur estimée de la nappe en hautes eaux. Une carte informative de la profondeur 
de la nappe en hautes eaux est mise à disposition du demandeur ; 

o Localisation du terrain sur fond de carte de la remontée de nappe issue du site 
http://www.inondationsnappes.fr/ du BRGM. 

o Présence d'un périmètre de protection de captage d'eau destinée à la consommation 
humaine ; 

o Présence de puits à proximité utilisés pour l'irrigation ou la consommation à destination 
unifamiliale ; 

� La synthèse des sondages de reconnaissance des sols : 

o Nombre de sondages : un minimum de deux sondages est demandé, plus un sondage 
supplémentaire au minimum par unité surfacique de 5 000 m² ; 

o Profondeur des sondages : elle est au minimum de 3 mètres, et sera dans tous les cas à 
une profondeur excédant de 1 m la profondeur des ouvrages d'infiltration qui seront mis 
en œuvre ; 

o Localisation des sondages (les implantations sont à adapter au projet) ; 

o Coupe lithologique des sondages. 

� La synthèse des mesures de la perméabilité : 

o Les tests sont réalisés à proximité immédiate des sondages ; 

o La profondeur de la zone testée est fonction de la nature des sols et du sous-sol et de la 
profondeur de la nappe en hautes eaux. La perméabilité doit être appréhendée à une 
profondeur d'au moins 1 m en dessous du fond des ouvrages d'infiltration qui seront mis 
en œuvre et dans la zone dédiée à l'infiltration des ouvrages ; 

o La méthodologie employée pour la définition de la perméabilité sera décrite (méthode, 
volume d'eau infiltré, temps de saturation, …) et justifiée en fonction de la nature du sol 
et du sous-sol. Dans le cas des sols alluviaux avec de nombreux galets parfois de  
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grandes tailles, les méthodes avec sondages réalisés à l'aide d'une tarière mécanique 
ou d'une foreuse ou d'une pelle mécanique seront privilégiées ; 

o La valeur de la perméabilité est donnée à minima en m/s. Si une capacité d'absorption 
du sous-sol ou un débit d'infiltration sont donnés, la charge hydraulique appliquée pour 
obtenir le résultat sera précisée. 

o La gamme de valeurs qui peut être adoptée dans le cadre de l'infiltration des eaux 
pluviales est la suivante : 

 

Perméabilité (m/s) > 10-2 10-2 5x10-5 2x10-5 10-5 < 10-5 

Perméabilité (mm/h) > 36000 36000 180 72 36 < 36 

Faisabilité de 
l'infiltration des eaux 
pluviales 

Risque de 
pollution 

  Surfaces 
d'infiltration 
importantes 

Débit de fuite 
trop faible 

Tableau 1 – Valeurs de perméabilité 

 

� Les conclusions de l'aptitude des sols à l'infiltration des eaux pluviales : 

o Contraintes du terrain ; 

o Risques pour les terrains voisins ; 

o Profondeur de la nappe en hautes eaux ; 

o Perméabilité pour une profondeur donnée ; 

o Les techniques d'infiltration les plus adaptées. 

 

Pour un projet défini et si les sols et sous-sol sont aptes à l'infiltration des eaux pluviales, le rapport 
présentera : 

� La localisation des ouvrages d'infiltration, adaptée au projet ; 

� La définition du type d'ouvrage d'infiltration, dont le fond devra se situer à au moins 1 m au-
dessus du niveau des hautes eaux dans le cas d'ouvrages enterrés (puits d'infiltration, bassins 
d'infiltration, tranchées d'infiltration, chaussées réservoirs avec infiltration) et à au moins 0,5 m 
au-dessus du niveau des hautes eaux dans le cas de noues, fossés ou bassins d'infiltration à 
faible profondeur (inférieure à 1,5 m) avec fond enherbé ; 

� La conception et le dimensionnement des ouvrages d'infiltration se feront en respectant les 
recommandations précisées dans l'ouvrage "Optimiser l'infiltration des eaux pluviales dans la 
nappe alluviale du Gave de Pau" édité dans le cadre du Plan d'Action Territorial du Gave de 
Pau (Cf. ci-après). 

� Les préconisations d'entretien des ouvrages d'infiltration. 

Infiltration des 

eaux pluviales 
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2. FICHES TECHNIQUES D’OUVRAGES TYPES 
D’INFILTRATION/STOCKAGE DES EAUX PLUVIALES 

Les fiches techniques ci-après présentent divers systèmes d’infiltration des eaux pluviales. Ces 
systèmes doivent être adaptés et dimensionnés à chaque projet. 

Pour leur mise en œuvre, le constructeur pourra utilement se reporter au Cahier des Charges 
Techniques Générales – fascicule 70 titre II. 

Ces fiches ont été établies dans le cadre du Plan d’Action Territorial (P.A.T.) du Gave de Pau. 

 

Nota :  Dans le cadre du présent zonage, la méthode « Enveloppe des pluies » proposée dans ces 
fiches pour calculer les volumes utiles des zones de stockage n’est pas à appliquer. Le volume utile à 
stocker est défini dans les dispositions constructives applicables aux différentes zones. 
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Les puits d’infiltration

Conception

s฀฀,E฀ PUITS฀ D�INlLTRATION฀ DOIT฀ ÐTRE฀ PRÏCÏDÏ฀ D�UN฀ OUVRAGE฀ DE฀ PRÏTRAITEMENT฀ TEL฀ QU�UN฀ PUISARD฀ OU฀ UN
REGARD฀DE฀DÏCANTATION฀�PRÏFABRIQUÏ฀OU฀NON�฀AVEC฀OU฀SANS฀lLTRE฀INTÏGRÏ	฀COMME฀INDIQUÏ฀SUR฀LE฀SCHÏMA฀
SUIVANT�฀)L฀PEUT฀AUSSI฀JUDICIEUSEMENT฀ÐTRE฀PRÏCÏDÏ฀D�UN฀DISPOSITIF฀TEL฀QU�UNE฀NOUE฀OU฀UNE฀TRANCHÏE฀
D�INlLTRATION฀�CF�฀lCHES฀TECHNIQUES฀�฀ET฀�	�

s฀฀,E฀SYSTÒME฀DE฀lLTRE฀INTÏGRÏ฀AU฀PUITS�฀QUI฀EST฀COMPOSÏ฀DE฀SABLES฀AINSI฀QUE฀DE฀GALETS฀ROULÏS฀LAVÏS�
DOIT฀AVOIR฀IDÏALEMENT฀UNE฀ÏPAISSEUR฀DE฀��฀CM฀Ì฀�฀MÒTRE�

s฀5N฀SYSTÒME฀OU฀UNE฀PAROI฀ANTI
RACINE฀PEUT฀ÐTRE฀INSTALLÏ฀DANS฀LE฀CAS฀D�ARBRES฀Ì฀PROXIMITÏ�

s฀฀,E฀ PUITS฀ D�INlLTRATION฀ PEUT฀ REVÐTIR฀ DIFFÏRENTES฀ FORMES฀ GÏOMÏTRIQUES฀ �CIRCULAIRE�฀ RECTANGLE�฀ x	�
/N฀PEUT฀PARLER฀ÏGALEMENT฀DE฀i฀PLATEAUX฀ABSORBANTS฀w฀DANS฀LE฀CAS฀DE฀ZONES฀D�INlLTRATION฀CONCAVES฀
ET฀AGRÏMENTÏS฀EN฀SURFACE�

Entretien

s฀฀,E฀ PUISARD฀ OU฀ REGARD฀ DE฀ DÏCANTATION฀ AMONT฀ DOIT฀ ÐTRE฀ NETTOYÏ฀ RÏGULIÒREMENT฀ POUR฀ ÏVITER฀ SON
COLMATAGE�

s฀฀,E฀PUITS฀D�INlLTRATION฀DOIT฀ÐTRE฀NETTOYÏ฀DEUX฀ FOIS฀PAR฀AN฀PAR฀HYDROCURAGE�฀DE฀PRÏFÏRENCE฀APRÒS฀ LA
CHUTE฀DES฀FEUILLES�

s฀฀,�ENTRETIEN฀ RÏGULIER฀ DE฀ L�ESPACE฀ ENVIRONNANT฀ EST฀ PRIMORDIAL฀ POUR฀ ÏVITER฀ LE฀ COLMATAGE฀ DU฀ PUITS
�DÏCHETS�฀FEUILLESx	�

s฀฀,E฀ SYSTÒME฀ lLTRANT฀ EN฀ FOND฀ DE฀ PUITS฀ DOIT฀ ÐTRE฀ CHANGÏ฀ TOUS฀ LES฀ �฀ Ì฀ �฀ ANS฀ EN฀ FONCTION฀ DU฀ DEGRÏ
DE฀COLMATAGE�

Recommandations

s฀฀Conserver une hauteur entre le fond du puits et le niveau le plus haut connu de la nappe d’au
moins 1 à 1,5 mètres, et de 2 mètres idéalement en zone d’alimentation de captage d’eau 
potable.

s฀,A฀PERMÏABILITÏ฀DU฀SOL฀DOIT฀ÐTRE฀COMPRISE฀ENTRE฀��
�฀ET฀��
�฀M�S�

s฀฀%N฀lN฀DE฀RÏALISATION�฀des essais d’injection d’eau doivent être effectués฀AlN฀DE฀VÏRIlER฀SON฀BON
FONCTIONNEMENT�

s฀฀0ROSCRIRE฀L�USAGE฀DES฀PRODUITS฀PHYTOSANITAIRES฀AUX฀ABORDS฀DES฀OUVRAGES�

Dimensionnement

s฀Calcul du débit d’infiltration du puits :

,E฀DÏBIT฀฀D�INlLTRATION฀EST฀LE฀SUIVANT฀�฀฀Qs = Sp * K
!VEC฀�฀฀฀Qs฀EN฀M��S�

Sp฀�฀SURFACE฀INTÏRIEURE฀DU฀PUITS฀CONCERNÏE฀PAR฀L�INlLTRATION฀EN฀M��
K฀�฀PERMÏABILITÏ฀EN฀M�S฀MESURÏE฀PAR฀UN฀ESSAI฀DE฀TYPE฀i0ORCHETw�

Fiche 1

���
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#ONCERNANT฀LA฀SURFACE฀« S »�฀LA฀BASE฀DU฀PUITS฀N�EST฀PAS฀PRISE฀EN฀COMPTE฀POUR฀DES฀RAISONS฀DE฀RISQUE฀ÏLEVÏ฀DE฀
COLMATAGE�฀3EULE฀UNE฀PARTIE฀DES฀PAROIS�฀DE฀SURFACE฀« Sp »�฀PARTICIPE฀Ì฀L�INlLTRATION�฀)L฀EST฀DONC฀NÏCESSAIRE฀DE฀
PRENDRE฀UN฀COEFlCIENT฀DE฀SÏCURITÏ�฀!INSI�฀LE฀LOGIGRAMME฀SUIVANT฀DONNE฀LES฀SURFACES฀Ì฀PRENDRE฀EN฀COMPTE฀�

,A฀SURFACE฀« Sp »฀CORRESPOND฀DONC฀Ì฀LA฀SURFACE฀DES฀PAROIS฀CONCERNÏE฀PAR฀L�INlLTRATION฀�฀Sp = 2 * π * R * p
!VEC฀R฀LE฀RAYON฀DU฀PUITS฀ET฀p฀LA฀PROFONDEUR฀DU฀PUITS�

,E฀RAYON฀DU฀PUITS฀SERA฀CALCULÏ฀Ì฀LA฀lN฀DU฀DIMENSIONNEMENT�
,A฀PROFONDEUR฀DU฀PUITS฀EST฀CHOISIE฀EN฀FONCTION฀DU฀NIVEAU฀LE฀PLUS฀HAUT฀CONNU฀DE฀LA฀NAPPE�

s฀Calcul du volume à stocker :

,E฀CALCUL฀DU฀VOLUME฀Ì฀STOCKER฀EST฀LE฀SUIVANT฀�฀6N฀�฀฀฀
MAX฀�6฀ENTRÏ฀�T	฀
฀6฀SORTI฀�T		

6฀ENTRÏ฀�฀LE฀VOLUME฀D�EAU฀ENTRÏ฀DANS฀LE฀PUITS฀DEPUIS฀LA฀SURFACE฀DRAINÏE฀PAR฀CE฀PUITS฀AU฀TEMPS฀t = Sa * H(D) �
!VEC฀�฀฀Sa฀�฀SURFACE฀ACTIVE฀EN฀M�฀�฀#OEFlCIENT฀D�IMPERMÏABILISATION฀
฀฀3URFACE฀IMPERMÏABILISÏE฀�M�	�

Le coefficient d’imperméabilisation pour des voiries et parkings est généralement pris à 0,95.

H �฀(AUTEUR฀�M	฀D�EAU฀TOMBÏE฀LORS฀D�UNE฀PLUIE฀DE฀PÏRIODE฀DE฀RETOUR฀ET฀UN฀INTERVALLE฀DE฀TEMPS฀CHOISIS฀�SE฀REPORTER฀Ì
LA฀PARTIE฀�฀ET฀AU฀TABLEAU฀DE฀LA฀PAGE฀��	�

6฀SORTI฀�฀LE฀VOLUME฀D�EAU฀SORTI฀DU฀PUITS฀PAR฀INlLTRATION฀AU฀TEMPS฀t = Qs * D �
!VEC฀� Qs฀�฀LE฀DÏBIT฀D�INlLTRATION฀EN฀M��S�

D฀�฀LA฀DURÏE฀DE฀LA฀PLUIE฀EN฀SECONDES�
n฀�฀POROSITÏ฀DU฀MATÏRIAU฀�N��฀DANS฀LE฀CAS฀D�UN฀PUITS฀CREUX	�

s฀Calcul du volume géométrique :

,E฀VOLUME฀GÏOMÏTRIQUE฀EST฀DONNÏ฀PAR฀L�EXPRESSION฀SUIVANTE฀�฀฀6G฀�฀π * R2 * p

!VEC π :฀0I�฀ÏGAL฀�����

R :฀LE฀RAYON฀DU฀PUITS฀EN฀M�

p :฀LA฀PROFONDEUR฀DU฀PUITS฀EN฀M�

/N฀A฀DONC฀6G฀�฀6N฀ π * R2 *p = Sa * H(D) - Qs * D�฀ET฀ÏTANT฀DONNÏ฀QUE฀LE฀RAYON฀R฀APPARAÔT฀DANS฀Qs฀ET฀QUE฀
TOUTES฀LES฀AUTRES฀VALEURS฀SONT฀CONNUES�฀LE฀RAYON฀PEUT฀ÐTRE฀CALCULÏ฀PAR฀LE฀POLYNÙME฀DE฀DEGRÏ฀�฀SUIVANT฀�

π
p
R2 + 
2
π
p
K
D
R - Sa
H�D	฀= 0

!VEC ฀�฀COEFlCIENT฀AFFECTÏ฀Ì฀LA฀SURFACE฀Sp฀�CF�฀LOGIGRAMME฀CI
AVANT	�

,A฀RÏSOLUTION฀DE฀CETTE฀ÏQUATION฀PERMET฀DE฀TROUVER฀LE฀RAYON�฀ET฀LE฀VOLUME฀i฀6G฀w฀DU฀PUITS฀PEUT฀AINSI฀ÐTRE฀CALCULÏ�

n

oui

oui non

non

oui non oui non

oui non oui non

Est-ce que des dispositifs
de pré-traitement amont existent ?

Est-ce que des dispositifs
de pré-traitement amont existent ?

Est-ce que l’entretien
sera régulier ? 

Est-ce que l’entretien
sera régulier ? 

1
Sp

3/4
Sp

3/4
Sp

1/2
Sp

1/2
Sp

1/3
Sp

Est-ce que
les eaux pluviales

qui ruissellent
sont plutôt propres ?

Est-ce que l’entretien
sera régulier ? Pas de puits

Fiche 1

���

PAT Gave de Pau

Janvier 2013

0!24)%฀�฀
฀&ICHES฀TECHNIQUES฀D�OUVRAGES฀TYPES฀D�INlLTRATION฀DES฀EAUX฀PLUVIALES
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Schéma type
de puits d’infiltration
d’après le guide pratique de la Communauté Urbaine du Grand Lyon
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Les noues d’infiltration

Conception

s฀Noues enherbées :


฀฀4ERRASSER฀EN฀RÏCUPÏRANT฀��฀CM฀MINIMUM฀DE฀TERRE฀VÏGÏTALE฀Ì฀ RÏGALER฀PAR฀ LA฀SUITE฀EN฀SURFACE
DE฀LA฀NOUE฀�


฀฀2ÏALISER฀UN฀ENGAZONNEMENT�฀ IDÏALEMENT฀Ì฀PARTIR฀DE฀MI
SEPTEMBRE฀Ì฀lN฀OCTOBRE฀EN฀FONCTION
DES฀ CONDITIONS฀ CLIMATIQUES฀ �CF�฀ Ì฀ CE฀ TITRE฀ LE฀ #AHIER฀ DES฀ #LAUSES฀ 4ECHNIQUES฀ 'ÏNÏRALES฀ OU฀
##4'
��฀i฀ESPACES฀VERTS฀w	฀�


฀฀!฀.���฀Ì฀PARTIR฀DE฀lN฀FÏVRIER�฀VÏRIlER฀ LE฀NIVEAU฀DE฀COUVERTURE�฀3I฀ IL฀EST฀PARTIEL�฀PROCÏDER฀Ì฀UN฀
SEMIS฀DE฀REGARNISSAGE฀�


฀,ES฀PLUIES฀DE฀PRINTEMPS฀ACHÒVERONT฀LE฀TRAVAIL฀�

฀฀0RÏVOIR฀ ÏVENTUELLEMENT฀ UNE฀ SURVERSE฀ Ì฀ DÏBIT฀ RÏGULÏ฀ �FACULTATIVE฀ DANS฀ LE฀ CAS฀ DE฀ SOLS฀ TRÒS฀

PERMÏABLES	฀ VERS฀ UN฀ EXUTOIRE฀ ADAPTÏ฀ �RÏSEAU฀ HYDRAULIQUE฀ SUPERlCIEL฀ OU฀ RÏSEAU฀ DE฀ COLLECTE฀
DES฀EAUX฀PLUVIALES	�฀EN฀AVAL฀DU฀DISPOSITIF�฀3�ASSURER฀AU฀PRÏALABLE฀DE฀RECUEILLIR฀LES฀AUTORISATIONS฀
ADMINISTRATIVES฀CORRESPONDANTES฀�


฀฀,A฀ PROFONDEUR฀ HABITUELLE฀ D�UNE฀ NOUE฀ VARIE฀ ENTRE฀ ���฀ ET฀ ���฀ MÒTRE฀ AU฀ MAXIMUM�฀ AVEC฀ DES
PENTES฀EN฀PROlL฀EN฀TRAVERS฀DE฀�฀Ì฀�฀POUR฀�฀��
�(�6	�

45

Noues enherbées Noues végétalisées

NPHE : niveau des plus hautes eaux de la nappe (prévoir idéalement 2 mètres de hauteur en zone d’alimentation de captage).

1 à 2 mètres

NPHE

1 à 2 mètres

NPHE

1 2Apports répartis
(par ruissellement)

Apport(s) localisé(s)
(via 1 ou plusieurs canalisations)

Fiche 2
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Les deux types 
d’apports restent 
possibles et sont 
souvent cumulés

ou encore :
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s฀Noues végétalisées :

,ES฀NOUES฀VÏGÏTALISÏES฀PERMETTENT฀UNE฀DIMINUTION฀PLUS฀IMPORTANTE฀DE฀LA฀POLLUTION฀EN฀UTILISANT฀
IDÏALEMENT฀LES฀PLANTES฀ÏPURATRICES฀SUIVANTES฀�

s฀*UNCUS฀SP �DIVERSES฀VARIÏTÏS฀DISPONIBLES	
s฀!RUNDO฀DONAX
s฀)RIS฀PSEUDOACORUS
s฀-YRIOPHYLLUM฀BRASILIENCE
s฀0ISTIA฀STRATIOTES
s฀3CIRPUS฀LACUSTRIS
s฀3ALIX฀ALBA

s฀#AREX฀RIPARIA฀ET฀PENDULA
s฀-ENTHA฀AQUATICA
s฀0HRAGMITES฀AUSTRALIS
s฀0ONTEDERIA฀CRASSIPES
s฀4YPHA฀LATIFOLIA
s฀.YMPHAEA฀SP

Entretien

s฀฀5NE฀ TONTE฀ EST฀ NÏCESSAIRE฀ UNE฀ Ì฀ DEUX฀ FOIS฀ PAR฀ AN฀ AU฀ MINIMUM�฀ ,A฀ FRÏQUENCE฀ DE฀ TONTE฀ SERA฀ LIÏE
Ì฀L�USAGE฀PAYSAGER฀OU฀RÏCRÏATIF฀DE฀LA฀NOUE฀�

s฀5N฀CURAGE฀PEUT฀ÐTRE฀ENVISAGÏ฀TOUS฀LES฀��฀ANS�฀SELON฀L�ÏTAT฀DE฀COLMATAGE฀DE฀LA฀NOUE฀�

s฀!RROSAGE฀SI฀NÏCESSAIRE฀DURANT฀LES฀PÏRIODES฀SÒCHES฀�

s฀,E฀RAMASSAGE฀RÏGULIER฀DES฀FEUILLES฀ET฀DES฀DÏCHETS฀EST฀ÏGALEMENT฀INDISPENSABLE฀�

s฀฀)L฀ EST฀ POSSIBLE�฀ QU�AU฀ DÏBUT฀ DE฀ LA฀ MISE฀ EN฀ FONCTIONNEMENT฀ DES฀ NOUES฀ LE฀ TERRAIN฀ SOIT฀ MOINS
PERMÏABLE฀ QUE฀ PRÏVU฀ ET฀ DONC฀ PLUS฀ HUMIDE฀ VOIRE฀ BOUEUX฀ EN฀ CERTAINS฀ ENDROITS�฀ #ET฀ ÏTAT฀ DE฀ FAIT
DURE฀ LE฀ TEMPS฀ QUE฀ LA฀ VÏGÏTATION฀ OU฀ LES฀ DIVERSES฀ PLANTES฀ S�ENRACINENT�฀ PARTICIPANT฀ AU฀ DRAINAGE
ET฀AÏRANT฀LE฀SOL�฀,A฀PERMÏABILITÏ฀lNALE฀EST฀OBTENUE฀APRÒS฀CE฀LAPS฀DE฀TEMPS�

Recommandations

s฀฀Une hauteur minimale de 1 à 1,5 mètres (de 2 mètres idéalement en zone d’alimentation
de captage d’eau potable) est recommandée entre le fond de la noue et le niveau le plus haut 
connu de la nappe ;

s฀฀,ORS฀DE฀LA฀MISE฀EN฀�UVRE฀DU฀PROJET�฀IL฀EST฀IMPORTANT฀DE฀limiter les apports de fines vers les noues
EN฀ LES฀PROTÏGEANT฀PAR฀UN฀lLM฀ÏTANCHE฀ LE฀ TEMPS฀DU฀CHANTIER�฀%N฀CAS฀D�IMPOSSIBILITÏ฀DE฀METTRE฀EN฀
PRATIQUE฀CES฀PRÏCAUTIONS�฀PRÏVOIR฀UN฀NETTOYAGE฀Ì฀LA฀lN฀DES฀TRAVAUX฀�

s฀฀5N฀GÏOTEXTILE฀PEUT฀ÐTRE฀MIS฀EN฀PLACE฀SOUS฀LA฀TERRE฀VÏGÏTALE฀DE฀SURFACE�฀DANS฀LE฀CAS฀Oá฀LA฀HAUTEUR
MINIMALE฀DE฀LA฀NAPPE฀SERAIT฀FAIBLE฀��฀MÒTRE	฀ET฀POUR฀PERMETTRE฀UNE฀MEILLEURE฀lLTRATION฀PARTICULAIRE�

s฀฀)L฀ EST฀ IMPORTANT฀ DE฀ ne pas compacter le sol des noues d’infiltration฀ DE฀ MANIÒRE฀ Ì฀ NE
PAS฀DIMINUER฀LA฀PERMÏABILITÏ฀DU฀SOL฀EN฀PLACE฀�

s฀฀)L฀EST฀ RECOMMANDÏ฀D�ATTENDRE฀QUE฀ LA฀VÏGÏTATION฀AIT฀POUSSÏ฀AVANT฀UNE฀MISE฀EN฀SERVICE฀DÏlNITIVE�
)L฀FAUT฀PARFOIS฀PROTÏGER฀L�ENGAZONNEMENT฀DE฀LA฀NOUE฀LORS฀DE฀SA฀MISE฀EN฀�UVRE฀AVEC฀UNE฀TOILE฀DE฀JUTE฀
EN฀lBRE฀DE฀COCO฀QUI฀SE฀DÏGRADERA฀NATURELLEMENT฀AVEC฀LE฀TEMPS฀�

s฀฀5N฀ CLOISONNEMENT฀ DE฀ LA฀ NOUE�฀ AVEC฀ OUVRAGE฀ DE฀ RÏGULATION฀ ÏVENTUEL฀ �DIMENSIONNÏ฀ AU฀ DÏBIT
DE฀ FUITE฀ ADMISSIBLE฀ EN฀AVAL	�฀ PEUT฀ ÐTRE฀ ENVISAGÏ฀POUR฀ COMPENSER฀ L�EFFET฀DE฀ LA฀PENTE฀DU฀PROlL฀ EN฀
LONG฀ ET�OU฀ PERMETTRE฀ LA฀ RÏALISATION฀ DES฀ TRAVERSÏES฀ PERPENDICULAIRES฀ �ACCÒS฀ AUX฀ PROPRIÏTÏS�฀ VOIES฀
PERPENDICULAIRESx	฀�

s฀Proscrire l’usage des produits phytosanitaires฀SUR฀LA฀ZONE฀ET฀SES฀ABORDS�
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Dimensionnement

s฀Calcul du débit de fuite :

,E฀DÏBIT฀DE฀FUITE฀EST฀DONNÏ฀PAR฀�฀Q = K * S
!VEC฀�฀฀K฀�฀PERMÏABILITÏ฀EN฀M�S฀MESURÏE฀PAR฀UN฀ESSAI฀DE฀TYPE฀i฀0ORCHET฀w�

S฀�฀SURFACE฀INlLTRANTE฀AU฀MIROIR฀�฀LARGEUR฀
฀LONGUEUR฀EN฀MÒTRE
CARRÏ฀�M�	�

,A฀LARGEUR฀AINSI฀QUE฀LA฀LONGUEUR฀DE฀LA฀NOUE฀SONT฀CHOISIES฀EN฀FONCTION฀DES฀CONTRAINTES฀DU฀SITE�

s฀Calcul de la surface active :

$ANS฀LE฀CALCUL฀DE฀LA฀SURFACE฀DRAINÏE฀OU฀COLLECTÏE�฀IL฀FAUT฀PRENDRE฀EN฀COMPTE฀LES฀SURFACES฀IMPERMÏABILISÏES฀
ET฀LA฀LARGEUR฀DE฀L�ESPACE฀VERT฀ATTENANT฀Ì฀LA฀NOUE฀S�IL฀Y฀A฀LIEU�฀!INSI�฀LA฀SURFACE฀ACTIVE฀POURRA฀ÐTRE฀CALCULÏE฀
COMME฀SUIT฀�

Sa = (S imperméabilisée * C imperméabilisation) + (S espace vert * Ca)

Cimperméabilisation฀�฀GÏNÏRALEMENT฀PRIS฀Ì฀����฀POUR฀LES฀VOIRIES฀ET฀PARKINGS�

Ca฀�฀COEFlCIENT฀D�APPORT฀�฀����฀DANS฀LE฀CAS฀D�UN฀TERRAIN฀PLUTÙT฀PERMÏABLE฀AVEC฀����฀DE฀COUVERTURE฀VÏGÏTALE�

s฀฀Calcul du volume à stocker (méthode des volumes) :

#ALCUL฀DU฀DÏBIT฀SPÏCIlQUE฀� qs = 360 * Q/Sa
!VEC฀Q฀�฀LE฀DÏBIT฀DE฀FUITE฀EN฀M��S�฀ET฀Sa฀�฀LA฀SURFACE฀ACTIVE฀EN฀HECTARE�
!฀PARTIR฀DE฀« qs »฀ET฀DE฀L�ABAQUE฀DE฀L�INSTRUCTION฀TECHNIQUE฀DE฀����฀�CF�฀PAGE฀��	�฀ON฀ÏVALUE฀LA฀
HAUTEUR฀SPÏCIlQUE฀DE฀STOCKAGE฀PAR฀« ha »฀EN฀MM�
!INSI�฀฀LE฀VOLUME฀Ì฀STOCKER฀EST฀LE฀SUIVANT฀�฀6�฀��฀
฀HA฀
฀3A฀฀AVEC฀6฀EN฀M�

, ha฀EN฀MM�฀Sa฀EN฀HECTARE�

%NlN�฀LA฀HAUTEUR฀OU฀PROFONDEUR฀DE฀LA฀NOUE฀PEUT฀ÐTRE฀CALCULÏE฀PAR฀LES฀FORMULES฀SUIVANTES฀EN฀ISOLANT฀
LE฀« ha »฀�

largeur

longueur

profondeur

largeur

longueur

profondeur

largeur

longueur

profondeur

base

฀ ฀ ฀ 0OUR฀LES฀SECTIONS฀COURBES฀�฀6฀�฀LONGUEUR฀
฀,ARGEUR฀
฀H฀
฀�����฀�฀�	
฀ ฀ ฀ 0OUR฀LES฀SECTIONS฀TRIANGULAIRES฀�฀6฀�฀LONGUEUR฀
฀�LARGEUR฀�฀�	฀
฀PROFONDEUR
฀ ฀ ฀ 0OUR฀LES฀SECTIONS฀TRAPÏZOÕDALES฀�฀6฀�฀LONGUEUR฀
฀PROFONDEUR฀
฀��LARGEUR฀�฀BASE	฀�฀�	

$ANS฀LE฀CAS฀DE฀NOUES฀CLOISONNÏES฀AVEC฀SURVERSE฀OU฀ORIlCE฀DE฀RÏGULATION�฀LE฀VOLUME฀Ì฀STOCKER฀i฀6฀w
DOIT฀TENIR฀COMPTE฀DU฀VOLUME฀RE U฀OU฀REJETÏ฀AUSSI฀BIEN฀AU฀NIVEAU฀DE฀LA฀NOUE฀i฀AMONT฀w฀QUE฀DE฀LA฀
NOUE฀i฀AVAL฀w�

,A฀PENTE฀DU฀PROlL฀EN฀LONG฀VA฀INmUENCER฀FORTEMENT฀SUR฀LE฀VOLUME฀DE฀STOCKAGE�฀!INSI�฀PLUS฀LA฀PENTE฀EST฀
IMPORTANTE฀ET฀MOINS฀LE฀VOLUME฀DE฀STOCKAGE฀SERA฀OPTIMISÏ�฀$�Oá฀L�IMPORTANCE฀DU฀CLOISONNEMENT�

S
miroir

 Section courbe                          Section triangulaire                 Section trapézoïdale

Fiche 2

���
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1 à 2 mètres

NPHE
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Les fossés d’infiltration

Conception

s฀฀,E฀CREUSEMENT฀DU฀FOSSÏ฀SE฀FAIT฀DE฀L�EXUTOIRE฀VERS฀LE฀POINT฀HAUT�฀Ì฀L�AIDE฀D�UN฀TRACTOPELLE฀OU฀D�UNE
PELLE฀MÏCANIQUE฀ÏQUIPÏE฀D�UN฀GODET฀TRIANGULAIRE฀OU฀TRAPÏZOÕDAL฀�

s฀฀,A฀PENTE฀DES฀RIVES฀OU฀DES฀CÙTÏS฀EST฀GÏNÏRALEMENT฀DE฀L�ORDRE฀DE฀�฀POUR฀��฀AVEC฀�฀MÒTRE฀DE฀LARGEUR
POUR฀�฀MÒTRE฀DE฀HAUTEUR฀�VOIRE฀MOINS฀D��฀MÒTRE฀DE฀LARGEUR฀POUR฀�฀MÒTRE฀DE฀HAUTEUR	฀�

s฀,E฀FOSSÏ฀EST฀RÏALISÏ฀APRÒS฀LES฀TERRASSEMENTS฀GÏNÏRAUX฀�

s฀3ES฀CÙTÏS฀ET฀LE฀FOND฀SONT฀LAISSÏS฀EN฀BRUT�฀EN฀VEILLANT฀Ì฀NE฀PAS฀LISSER฀LES฀PAROIS฀�

s฀,A฀VÏGÏTATION฀DOIT฀ÐTRE฀IMPLANTÏE฀�DE฀PRÏFÏRENCE	฀OU฀PEUT฀SE฀DÏVELOPPER฀NATURELLEMENT฀�

s฀,A฀PENTE฀DES฀mANCS฀DU฀FOSSÏ฀DÏPEND฀DE฀LA฀NATURE฀DU฀SOL฀ET฀DE฀LA฀TENUE฀DES฀TERRES฀�

s฀,E฀FOSSÏ฀N�EST�฀PAR฀NATURE�฀PAS฀DRAINÏ฀�

s฀฀0RÏVOIR฀ÏVENTUELLEMENT฀UNE฀SURVERSE฀Ì฀DÏBIT฀RÏGULÏ฀�FACULTATIVE฀DANS฀LE฀CAS฀DE฀SOLS฀PERMÏABLES	�฀VERS฀
UN฀EXUTOIRE฀ADAPTÏ฀�RÏSEAU฀HYDRAULIQUE฀SUPERlCIEL฀OU฀RÏSEAU฀DE฀COLLECTE฀DES฀EAUX฀PLUVIALES	฀EN฀AVAL฀
DU฀DISPOSITIF�฀3�ASSURER฀AU฀PRÏALABLE฀DE฀RECUEILLIR฀LES฀AUTORISATIONS฀ADMINISTRATIVES฀CORRESPONDANTES�

NPHE : niveau des plus hautes eaux de la nappe (prévoir idéalement 2 mètres de hauteur en zone d’alimentation de captage).

Les deux types 
d’apports restent 
possibles et sont 
souvent cumulés

ou encore :
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1 2Apports répartis
(par ruissellement)

Apport(s) localisé(s)
(via 1 ou plusieurs canalisations)
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Entretien

s฀0ASSAGE฀DE฀L�ÏPAREUSE฀�฀Ì฀�฀FOIS฀PAR฀AN฀�
s฀,E฀RAMASSAGE฀DES฀FEUILLES฀ET฀DES฀DÏCHETS฀EST฀ÏGALEMENT฀NÏCESSAIRE฀�
s฀฀#URAGE฀TOUS฀LES฀�฀Ì฀�฀ANS�฀EN฀FONCTION฀DU฀DÏVELOPPEMENT฀DE฀LA฀VÏGÏTATION�฀DES฀ÏBOULEMENTS฀DE

PAROIS฀ET฀DES฀APPORTS฀DE฀TERRES฀ISSUS฀DU฀RUISSELLEMENT฀�OU฀DE฀L�ÏROSION	฀DES฀PARCELLES฀ENVIRONNANTES�

Recommandations

s฀฀5NE฀ HAUTEUR฀ MINIMALE฀ DE฀ �฀ Ì฀ ���฀ MÒTRES฀ �DE฀ �฀ MÒTRES฀ IDÏALEMENT฀ EN฀ ZONE฀ D�ALIMENTATION
de captage d’eau potable) est recommandée entre le fond du fossé et le niveau le plus haut 
connu de la nappe ;

s฀฀,E฀FOSSÏ฀DEVRA฀ÐTRE฀SUFlSAMMENT฀DIMENSIONNÏ฀AlN฀DE฀PERMETTRE฀UNE฀BONNE฀CAPACITÏ฀D�INlLTRATION฀
ET฀D�éviter une trop longue stagnation d’eau ;

s฀)L฀EST฀IMPORTANT฀DE฀PRÏVOIR฀UNE฀PENTE฀MINIMALE฀POUR฀LE฀PROlL฀EN฀LONG฀�
s฀฀)L฀CONVIENT฀DE฀ne pas laisser la végétation envahir le fossé, sauf dans le cas d’un fossé végétalisé

de plantes épuratrices฀�CF�฀lCHE฀TECHNIQUE฀Nª�฀RELATIVE฀AUX฀NOUES฀VÏGÏTALISÏES	฀�
s฀฀5N฀FOSSÏ฀PEUT฀ÐTRE฀PROFOND�฀PARFOIS฀DE฀PLUS฀DE฀���฀M�฀)L฀CONVIENT฀DÒS฀LORS฀D�ÐTRE฀VIGILANT฀VIS
Ì
VIS฀DES

PIÏTONS฀�ENFANTS฀EN฀PARTICULIER	฀ET฀DES฀ASPECTS฀LIÏS฀Ì฀LA฀SÏCURITÏ฀DES฀USAGERS฀EN฀GÏNÏRAL฀�฀
s฀฀,ES฀FOSSÏS฀SONT฀GÏNÏRALEMENT฀PLUS฀ADAPTÏS฀EN฀ZONE฀RURALE฀OU฀INDUSTRIELLE�฀ET฀PEU฀RECOMMANDÏS฀EN

ZONE฀URBAINE฀OU฀PÏRIURBAINE฀�
s฀฀5N฀CLOISONNEMENT฀DU฀FOSSÏ�฀AVEC฀OUVRAGE฀DE฀RÏGULATION฀ÏVENTUEL฀�DIMENSIONNÏ฀AU฀DÏBIT

DE฀FUITE฀ADMISSIBLE฀EN฀AVAL	�฀PEUT฀ÐTRE฀ENVISAGÏ฀POUR฀COMPENSER฀L�EFFET฀DE฀LA฀PENTE฀DU฀PROlL฀EN฀
LONG฀ET�OU฀PERMETTRE฀LA฀RÏALISATION฀DES฀TRAVERSÏES฀PERPENDICULAIRES฀�ACCÒS฀AUX฀PROPRIÏTÏS�฀VOIES฀
PERPENDICULAIRESx	฀�

s฀Proscrire l’usage des produits phytosanitaires฀DANS฀ET฀AUX฀ABORDS฀DES฀FOSSÏS�

Dimensionnement

s฀Calcul du débit de fuite :

,E฀DÏBIT฀DE฀FUITE฀SE฀CALCULE฀D�APRÒS฀LES฀�฀FONCTIONS฀�฀D�ÏVACUATION฀D�UNE฀PART฀�DONNÏE฀PAR฀LA฀SECTION฀
DU฀FOSSÏ	฀ET฀D�INlLTRATION฀D�AUTRE฀PART฀CALCULÏE฀Ì฀PARTIR฀DE฀LA฀FORMULE฀SUIVANTE฀�

,E฀DÏBIT฀DE฀FUITE฀EST฀DONNÏ฀PAR฀�฀Q = K * S 
!VEC K฀�฀PERMÏABILITÏ฀EN฀M�S฀MESURÏE฀PAR฀UN฀ESSAI฀DE฀TYPE฀i฀0ORCHET฀w�

S฀�฀SURFACE฀INlLTRANTE฀AU฀MIROIR฀�฀LARGEUR฀
฀LONGUEUR฀EN฀MÒTRE
CARRÏ฀�M�	�
,A฀LARGEUR฀AINSI฀QUE฀LA฀LONGUEUR฀DE฀LA฀NOUE฀SONT฀CHOISIES฀EN฀FONCTION฀DES฀CONTRAINTES฀DU฀SITE�

s฀Calcul de la surface active :

$ANS฀LE฀CALCUL฀DE฀LA฀SURFACE฀DRAINÏE�฀IL฀FAUT฀PRENDRE฀EN฀COMPTE฀LES฀SURFACES฀IMPERMÏABILISÏES฀ET฀LA฀
LARGEUR฀DE฀L�ESPACE฀VERT฀ATTENANT฀Ì฀LA฀NOUE฀S�IL฀Y฀A฀LIEU�฀!INSI�฀LA฀SURFACE฀ACTIVE฀SERA฀CALCULÏE฀COMME฀
SUIT฀�

Sa = S imperméabilisée * C imperméabilisation + S espace vert * Ca
C imperméabilisation฀�฀GÏNÏRALEMENT฀PRIS฀Ì฀����฀POUR฀LES฀VOIRIES฀ET฀PARKINGS�
Ca฀�฀COEFlCIENT฀D�APPORT฀�฀����฀DANS฀LE฀CAS฀D�UN฀TERRAIN฀PLUTÙT฀PERMÏABLE฀AVEC฀����฀DE฀COUVERTURE฀VÏGÏTALE�

S
miroir
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s฀Calcul du volume à stocker (méthode des volumes) :

#ALCUL฀DU฀DÏBIT฀SPÏCIlQUE฀�฀qs = 360 * Q / Sa
!VEC฀� Q฀�฀LE฀DÏBIT฀DE฀FUITE฀EN฀M��S�

Sa �฀LA฀SURFACE฀ACTIVE฀EN฀HECTARE�

!฀PARTIR฀DE฀« qs »฀ET฀DE฀L�ABAQUE฀DE฀L�INSTRUCTION฀TECHNIQUE฀DE฀����฀�CF�฀PAGE฀��	�฀ON฀ÏVALUE฀LA฀HAUTEUR฀
SPÏCIlQUE฀DE฀STOCKAGE฀PAR฀« ha »฀EN฀MM�

!INSI�฀LE฀VOLUME฀Ì฀STOCKER฀EST฀LE฀SUIVANT฀�฀6�฀��฀
฀HA฀
฀3A
!VEC฀� 6฀�฀EN฀M��

ha � EN฀MM�
Sa฀�฀EN฀HECTARE�฀

%NlN�฀LA฀HAUTEUR฀OU฀PROFONDEUR฀DE฀LA฀NOUE฀PEUT฀ÐTRE฀CALCULÏE฀PAR฀LES฀FORMULES฀SUIVANTES฀EN฀ISOLANT฀
LE฀« ha »฀�

largeur

longueur

profondeur

largeur

longueur

profondeur

base

0OUR฀LES฀SECTIONS฀TRIANGULAIRES฀�฀6฀�฀LONGUEUR฀
฀�LARGEUR฀�฀�	฀
฀PROFONDEUR
฀ ฀ 0OUR฀LES฀SECTIONS฀TRAPÏZOÕDALES฀�฀6฀�฀LONGUEUR฀
฀PROFONDEUR฀
฀��LARGEUR฀�฀BASE	฀�฀�	

$ANS฀LE฀CAS฀DE฀FOSSÏS฀CLOISONNÏS฀AVEC฀SURVERSE฀OU฀ORIlCE฀DE฀RÏGULATION�฀LE฀VOLUME฀Ì฀STOCKER฀i฀6฀w
DOIT฀TENIR฀COMPTE฀DU฀VOLUME฀RE U฀OU฀REJETÏ฀AUSSI฀BIEN฀AU฀NIVEAU฀DU฀FOSSÏ฀i฀AMONT฀w฀QUE฀DU฀FOSSÏ
i฀AVAL฀w�

,A฀PENTE฀DU฀PROlL฀EN฀ LONG฀VA฀ INmUENCER฀FORTEMENT฀SUR฀ LE฀VOLUME฀DE฀STOCKAGE�฀!USSI�฀PLUS฀ LA฀PENTE฀
EST฀IMPORTANTE฀ET฀MOINS฀LE฀VOLUME฀DE฀STOCKAGE฀SERA฀OPTIMISÏ�฀$�Oá฀L�IMPORTANCE฀DU฀CLOISONNEMENT�

Section triangulaire                 Section trapézoïdale

Fiche

2bis
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Les espaces verts infiltrants

Conception

s฀฀#RÏATION฀IDENTIQUE฀Ì฀UN฀ESPACE฀VERT฀CLASSIQUE฀�฀MISE฀EN฀FORME฀PAYSAGÒRE�฀PRÏPARATION฀DU฀SOL�฀SEMIS฀
DE฀GAZON฀�

s฀0RÏVOIR฀UNE฀PENTE฀TRÒS฀FAIBLE�฀INFÏRIEURE฀Ì฀�฀POUR฀�฀��฀�(฀�฀�6	฀�

s฀฀,ES฀SURFACES฀ET฀LA฀CONCEPTION฀PEUVENT฀ÐTRE฀TRÒS฀VARIABLES฀�ESPACE฀VERT฀DE฀BORD฀DE฀CHAUSSÏE�฀PARCS฀
ET฀JARDINSx	฀�

s฀฀0OUR฀LES฀PARCS�฀LA฀SURFACE฀SUBMERSIBLE฀DOIT฀ÐTRE฀LIMITÏE฀PAR฀RAPPORT฀Ì฀LA฀SURFACE฀TOTALE฀DE฀L�ESPACE
VERT฀�

s฀฀0RÏVOIR฀ ÏVENTUELLEMENT฀ UNE฀ SURVERSE฀ Ì฀ DÏBIT฀ RÏGULÏ฀ �NON฀ NÏCESSAIRE฀ DANS฀ LE฀ CAS฀ DE฀ SOLS฀ TRÒS฀
PERMÏABLES	฀VERS฀UN฀EXUTOIRE฀ADAPTÏ฀�RÏSEAU฀HYDRAULIQUE฀SUPERlCIEL฀OU฀RÏSEAU฀DE฀COLLECTE฀DES฀EAUX฀
PLUVIALES	�฀EN฀AVAL฀DU฀DISPOSITIF�฀3�ASSURER฀AU฀PRÏALABLE฀DE฀RECUEILLIR฀LES฀AUTORISATIONS฀ADMINISTRATIVES฀
CORRESPONDANTES฀�

s฀฀$ES฀ PLANTES฀ ÏPURATRICES฀ PEUVENT฀ JUDICIEUSEMENT฀ ÐTRE฀ DISPOSÏES฀ DANS฀ LES฀ ZONES฀ BASSES
�CF�฀LISTE฀DES฀PLANTES฀ADAPTÏES฀SUR฀LA฀lCHE฀Nª�	฀�
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NPHE : niveau des plus hautes eaux de la nappe (prévoir idéalement 2 mètres de hauteur en zone d’alimentation de captage).

NPHE

1 à 2 mètres

Trottoir

Chaussée

Collecteur

1 à 2 mètres

NPHE

Trottoir

Chaussée

Collecteur

Fiche 3
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Les deux types 
d’apports restent 
possibles et sont 
souvent cumulés

ou encore :

1 2

1 2Apports répartis
(par ruissellement)

Apport(s) localisé(s)
(via 1 ou plusieurs canalisations)



Entretien

s฀฀'ESTION฀CLASSIQUE฀D�ESPACE฀VERT฀�฀TONTES฀RÏGULIÒRES฀�
s฀,E฀RAMASSAGE฀DES฀FEUILLES฀ET฀DES฀DÏCHETS฀EST฀NÏCESSAIRE฀�
s฀฀5NE฀SCARIlCATION�฀AVEC฀RÏ
ENGAZONNEMENT฀ÏVENTUEL�฀PEUT฀ÐTRE฀ENVISAGÏE฀EN฀FONCTION฀DU฀DEGRÏ฀DE

COLMATAGE฀EN฀SURFACE฀�MOINDRE฀INlLTRATION�฀DURÏE฀DE฀STAGNATION฀D�EAU฀PRÏJUDICIABLE	�

Recommandations

s฀Une hauteur minimale de 1 à 1,5 mètres (de 2 mètres  idéalement en zone d’alimentation de 
captage d’eau potable) est recommandée entre la base de l’espace vert infiltrant (zone basse) 
et le niveau le plus haut connu de la nappe ;

s฀฀3�ASSURER฀AU฀PRÏALABLE฀DE฀LA฀BONNE฀PERMÏABILITÏ฀DU฀SOL฀SOUS
JACENT฀VIA฀DES฀ESSAIS฀TYPE฀i0ORCHETw฀
ET฀DIMENSIONNER฀L�ESPACE฀EN฀CONSÏQUENCE฀�

s฀6EILLER฀Ì฀BIEN฀SCARIlER฀LA฀SURFACE฀DU฀SOL฀ET฀Ì฀ne pas compacter le sol lors des travaux ;

s฀฀%VITER฀ LES฀ APPORTS฀ D�ENGRAIS฀ POUR฀ PELOUSES฀ ET฀ VÏGÏTAUX�฀ ET฀ proscrire l’usage des produits 
phytosanitaires฀�

s฀฀$ANS฀LES฀PARCS�฀IL฀PEUT฀ÐTRE฀JUDICIEUX฀฀DE฀TRACER฀LES฀ALLÏES฀ET฀CHEMINEMENTS฀PIÏTONNIERS฀DE฀FA ON฀Ì฀CE฀
QU�ILS฀NE฀SE฀RETROUVENT฀PAS฀EN฀ZONE฀BASSE฀OU฀IMMERGÏE�฀$ES฀PASSERELLES฀PEUVENT฀ÏGALEMENT฀ÐTRE฀
MISES฀EN฀PLACE�

Dimensionnement

s฀Calcul du débit de fuite :

,E฀DÏBIT฀DE฀FUITE฀SE฀CALCULE฀D�APRÒS฀LES฀�฀FONCTIONS฀�฀D�ÏVACUATION฀D�UNE฀PART฀�DONNÏE฀PAR฀LA฀SECTION฀
DE฀L�ESPACE฀INlLTRANT	�฀ET฀D�INlLTRATION฀D�AUTRE฀PART฀CALCULÏE฀Ì฀PARTIR฀DE฀LA฀FORMULE฀SUIVANTE฀�

,E฀DÏBIT฀DE฀FUITE฀EST฀DONNÏ฀PAR฀�฀Q = K * S 
!VEC฀� K฀�฀PERMÏABILITÏ฀EN฀M�S฀MESURÏE฀PAR฀UN฀ESSAI฀DE฀TYPE฀i฀0ORCHET฀w�

S฀�฀SURFACE฀INlLTRANTE฀AU฀MIROIR฀�฀LARGEUR฀
฀LONGUEUR฀EN฀MÒTRE
CARRÏ฀�M�	�

,A฀LARGEUR฀AINSI฀QUE฀LA฀LONGUEUR฀DE฀L�ESPACE฀INmILTRANT฀SONT฀CHOISIES฀EN฀FONCTION฀DES฀CONTRAINTES฀DU฀
SITE�
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S
miroir

s฀฀#ONCEVOIR฀ LES฀ ESPACES฀ VERTS฀ EN฀ LEUR฀ CONFÏRANT฀ LA฀ DOUBLE฀ FONCTION฀ DE฀ i฀ PARC฀ w฀ D�AGRÏMENT฀ ET฀
D�INlLTRATION฀DES฀EAUX฀PLUVIALES�฀AVEC฀UNE฀ATTENTION฀PARTICULIÒRE฀DONNÏE฀Ì฀L�ESTHÏTIQUE฀�MODELÏ฀DE฀
TERRES฀HARMONIEUX	฀�

s฀฀$ES฀PLANTES฀VIVACES฀OU฀DES฀ARBUSTES฀QUI฀TOLÒRENT฀LES฀CONDITIONS฀HUMIDES฀MAIS฀AUSSI฀LES฀SÏCHERESSES฀
OCCASIONNELLES฀ PEUVENT฀ ÐTRE฀ PLANTÏS฀ �QUENOUILLES�฀ SPIRÏES�฀ EUPATOIRES�฀ CORNOUILLERS�฀ SAULES฀
ARBUSTIFS���	฀�

s฀฀0OUR฀ L�ENGAZONNEMENT�฀ UN฀ MÏLANGE฀ DE฀ SEMENCES฀ DE฀ RIVAGES฀ OU฀ DE฀ PRAIRIES฀ HUMIDES฀ PEUT฀
JUDICIEUSEMENT฀ÐTRE฀SEMÏ�
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s฀Calcul du volume à stocker (méthode des volumes) :

#ALCUL฀DU฀DÏBIT฀SPÏCIlQUE฀�฀qs = 360 * Q / Sa
!VEC฀� Q฀�฀LE฀DÏBIT฀DE฀FUITE฀EN฀M��S�

Sa �฀LA฀SURFACE฀ACTIVE฀EN฀HECTARE�
!฀PARTIR฀DE฀« qs »฀ET฀DE฀L�ABAQUE฀DE฀L�INSTRUCTION฀TECHNIQUE฀DE฀����฀�CF�฀PAGE฀��	�฀ON฀ÏVALUE฀LA฀HAUTEUR฀
SPÏCIlQUE฀DE฀STOCKAGE฀PAR฀« ha »฀EN฀MM�
!INSI�฀LE฀VOLUME฀Ì฀STOCKER฀EST฀LE฀SUIVANT฀�฀6�฀��฀
฀HA฀
฀3A
!VEC฀�฀6฀�฀EN฀M��

ha � EN฀MM�
Sa฀�฀EN฀HECTARE�

%NlN�฀LA฀HAUTEUR฀OU฀PROFONDEUR฀DE฀L�ESPACE฀VERT฀PEUT฀ÐTRE฀CALCULÏE฀PAR฀LA฀FORMULE฀SUIVANTE฀EN฀ISOLANT
LE฀« ha »฀�

largeur

longueur

profondeur

3ECTIONS฀COURBES฀�฀6�฀LONGUEUR฀
฀,ARGEUR฀
฀HA
฀�������	

$ANS฀ LE฀ CAS฀ D�UN฀ ESPACE฀ VERT฀ CLOISONNÏ฀ AVEC฀ SURVERSE฀ OU฀ ORIlCE฀ DE฀ RÏGULATION�฀ LE฀ VOLUME
Ì฀STOCKER฀i฀6฀w฀DOIT฀TENIR฀COMPTE฀DU฀VOLUME฀RE U฀OU฀REJETÏ฀AUSSI฀BIEN฀AU฀NIVEAU฀DE฀LA฀ZONE฀i฀AMONT฀w฀
QUE฀DE฀LA฀ZONE฀i฀AVAL฀w�฀

,A฀PENTE฀DU฀PROlL฀EN฀LONG฀VA฀INmUENCER฀FORTEMENT฀SUR฀LE฀VOLUME฀DE฀STOCKAGE�฀!INSI�฀PLUS฀LA฀PENTE฀EST฀
IMPORTANTE฀ET฀MOINS฀LE฀VOLUME฀DE฀STOCKAGE฀SERA฀OPTIMISÏ�฀$�Oá฀L�IMPORTANCE฀DU฀CLOISONNEMENT�
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s฀Calcul de la surface active :

$ANS฀LE฀CALCUL฀DE฀LA฀SURFACE฀DRAINÏE�฀IL฀FAUT฀PRENDRE฀EN฀COMPTE฀LES฀SURFACES฀IMPERMÏABILISÏES฀S�IL฀Y฀A฀
LIEU฀ET฀LA฀SURFACE฀DE฀L�ESPACE฀VERT฀INlLTRANT�฀!INSI�฀LA฀SURFACE฀ACTIVE฀SERA฀CALCULÏE฀COMME฀SUIT฀�

Sa = S imperméabilisée * C imperméabilisation + S espace vert * Ca
C imperméabilisation฀�฀GÏNÏRALEMENT฀PRIS฀Ì฀����฀POUR฀LES฀VOIRIES฀ET฀PARKINGS�
Ca฀�฀COEFlCIENT฀D�APPORT฀�฀����฀DANS฀LE฀CAS฀D�UN฀TERRAIN฀PLUTÙT฀PERMÏABLE฀AVEC฀����฀DE฀COUVERTURE฀VÏGÏTALE฀�CAS฀D�UN฀
ESPACE฀VERT฀SUR฀ALLUVIONS฀Ì฀FORTE฀PERMÏABILITÏ	�

Section Courbe

Fiche 3
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Les tranchées d’infiltration

Conception

s฀฀,A฀COMPOSITION฀DES฀MATÏRIAUX฀CONSTITUTIFS฀DES฀TRANCHÏES฀D�INFILTRATION฀EST฀LA฀SUIVANTE฀�
฀ 
฀GRAVES฀ET฀GALETS฀Ì฀POROSITÏ฀D�ENVIRON฀��฀��฀
฀ 
฀฀MATÏRIAUX฀ALVÏOLAIRES฀DE฀TYPE฀STRUCTURES฀ALVÏOLAIRES฀ULTRA฀LÏGÒRES฀�3!5,	฀AVEC฀UNE฀POROSITÏ

D�ENVIRON฀��
��฀��฀
฀ 
฀SABLE�฀DANS฀LE฀CAS฀D�UNE฀TRANCHÏE฀AVEC฀COMME฀REVÐTEMENT฀DE฀SURFACE฀DU฀GAZON�
฀ 
฀GÏOTEXTILE฀SOUS฀LE฀SABLE�฀ET฀Ì฀LA฀BASE฀DE฀LA฀TRANCHÏE฀SI฀NÏCESSAIRE�

s฀฀%N฀SURFACE�฀LES฀TRANCHÏES฀PEUVENT฀ÐTRE฀COMPOSÏES฀DE฀MATÏRIAUX฀POREUX฀COMME฀L�ENROBÏ฀DRAINANT�฀
LES฀PAVÏS฀Ì฀JOINTS฀LARGES�฀LA฀PELOUSE฀OU���฀LES฀GALETS฀�

s฀฀5N฀PUISARD฀DE฀DÏCANTATION฀PEUT฀ÐTRE฀COUPLÏ฀Ì฀LA฀TRANCHÏE฀EN฀AMONT�฀฀PERMETTANT฀AINSI฀UNE฀DÏCANTATION
DE฀L�EAU฀�

s฀5N฀SYSTÒME฀ANTI
RACINES฀�PARE
RACINES	฀PEUT฀ÐTRE฀MIS฀EN฀PLACE฀DANS฀LE฀CAS฀D�ARBRES฀Ì฀PROXIMITÏ�

Entretien

s฀฀2AMASSER฀RÏGULIÒREMENT฀LES฀DÏCHETS฀OU฀LES฀DÏBRIS฀VÏGÏTAUX�

s฀฀%NTRETENIR฀LE฀REVÐTEMENT฀DRAINANT฀DE฀SURFACE฀PAR฀ASPIRATION฀ET฀NETTOYAGE฀Ì฀L�EAU฀SOUS฀HAUTE฀PRESSION
����฀Ì฀���฀BARS	�฀0RÏVOIR฀UN฀DÏCOLMATAGE฀TOUS฀LES฀�฀ANS฀SI฀ZONE฀DE฀PARKING฀�

s฀,ES฀DISPOSITIFS฀DE฀DÏCANTATIONS�฀S�ILS฀EXISTENT�฀DOIVENT฀ÐTRE฀NETTOYÏS฀RÏGULIÒREMENT฀�

s฀,E฀GÏOTEXTILE฀DE฀SURFACE฀DOIT฀ÐTRE฀CHANGÏ฀APRÒS฀CONSTATATION฀VISUELLE฀DE฀SON฀COLMATAGE�

NPHE : niveau des plus hautes eaux de la nappe (prévoir idéalement 2 mètres de hauteur en zone d’alimentation de captage).

(*) prévoir un géotextile adapté si sable sous pavés.

1 à 2 mètres 1 à 2 mètres 1 à 2 mètres

Galets

Géotextile à la base si nécessaire

Géotextile

Géotextile à la base si nécessaire Géotextile à la base si nécessaire

Sol

Terre 

végétale

Sable

Gazon
Galets

Sol Sol

Pavés poreux (*)

NPHE

Fiche 4
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Recommandations

s฀฀Une hauteur minimale de 1 à 1,5 mètres (de 2 mètres idéalement en zone d’alimentation de 
captage d’eau potable) est recommandée entre la base de l’ouvrage et le niveau le plus haut 
connu de la nappe ;

s฀0RÏVOIR฀IDÏALEMENT฀UN฀OUVRAGE฀DE฀DÏCANTATION฀EN฀AMONT฀DE฀L�OUVRAGE฀�
s฀฀0RÏFÏRER�฀ DANS฀ LE฀ CAS฀ Oá฀ CELA฀ S�AVÒRERAIT฀ NÏCESSAIRE�฀ LA฀ MISE฀ EN฀ PLACE฀ D�UN฀ GÏOTEXTILE฀ Ì฀ FORTE฀

PERMÏABILITÏ฀Ì฀LA฀BASE฀DE฀LA฀TRANCHÏE฀AFIN฀DE฀RÏDUIRE฀LES฀RISQUES฀DE฀COLMATAGE฀ULTÏRIEUR฀�
s฀฀0OUR฀MESURER฀L�EFFICACITÏ฀DE฀L�OUVRAGE�฀IL฀CONVIENDRAIT฀D�INSTALLER฀UN฀PIÏZOMÒTRE฀AUX฀DEUX฀EXTRÏMITÏS฀

DE฀LA฀TRANCHÏE฀�
s฀฀5N฀CONTRÙLE฀DE฀FIN฀DE฀RÏALISATION฀CONSISTE฀Ì฀VÏRIFIER฀LA฀CAPACITÏ฀DE฀STOCKAGE฀ET฀DE฀VIDANGE฀PAR฀DES

ESSAIS฀DE฀REMPLISSAGE฀�
s฀6EILLER฀Ì฀CE฀QUE฀LE฀FOND฀DE฀LA฀TRANCHÏE฀SOIT฀BIEN฀HORIZONTAL฀�
s฀,E฀CHOIX฀DE฀L�EMPLACEMENT฀DOIT฀FAIRE฀L�OBJET฀D�UNE฀ÏVALUATION฀PROFESSIONNELLE�
s฀Eviter la plantation d’arbres et d’arbustes à proximité.

Dimensionnement

s฀Calcul du débit d’infiltration :

,E฀DÏBIT฀D�INlLTRATION฀EST฀LE฀SUIVANT฀�฀Qs = S * K
!VEC฀�฀฀Qs฀�฀EN฀MÒTRE
CUBE฀PAR฀SECONDE฀�M��S	�

S฀�฀SURFACE฀INTÏRIEURE฀DE฀LA฀TRANCHÏE฀CONCERNÏE฀PAR฀L�INlLTRATION฀EN฀MÒTRE
CARRÏ฀�M�	�
K �฀PERMÏABILITÏ฀EN฀MÒTRE฀PAR฀SECONDE฀�M�S	฀MESURÏE฀PAR฀UN฀ESSAI฀DE฀TYPE฀i฀0ORCHET฀w�

#ONCERNANT฀LA฀SURFACE฀« S »�฀IL฀EST฀NÏCESSAIRE฀DE฀PRENDRE฀EN฀COMPTE฀LE฀PHÏNOMÒNE฀DE฀COLMATAGE฀ET฀
DONC฀DE฀PRENDRE฀UN฀COEFlCIENT฀DE฀SÏCURITÏ�฀,E฀LOGIGRAMME฀SUIVANT฀DONNE฀LES฀SURFACES฀Ì฀PRENDRE฀EN฀
COMPTE฀�

,A฀SURFACE฀« Sp »฀CORRESPOND฀Ì฀LA฀SURFACE฀DES฀PAROIS฀CONCERNÏE฀PAR฀L�INlLTRATION�฀ET฀« Sb »฀Ì฀LA฀SURFACE฀
DE฀LA฀BASE�฀,ES฀DIMENSIONS฀DE฀LA฀TRANCHÏE฀�LONGUEUR�฀LARGEUR฀ET฀PROFONDEUR	฀SONT฀CHOISIES฀AU฀DÏPART฀
PAR฀RAPPORT฀AUX฀CONTRAINTES฀DU฀SITE�฀ET฀SERONT฀MODIlÏES฀SI฀NÏCESSAIRE฀Ì฀LA฀lN฀DU฀CALCUL�

3/4 (Sp+Sb) 1/2 (Sp+Sb) 1/2 (Sp+Sb) 1/3 (Sp+Sb) 3/4 Sp 1/2 Sp 1/2 Sp 1/3 Sp

oui

oui non

non

oui non oui non

oui non oui non oui non

Est-ce que les dispositifs
de pré-traitement amont existent ?

Est-ce que les dispositifs
de pré-traitement amont existent ?

Est-ce que l’entretien
sera régulier ? 

Est-ce que l’entretien
sera régulier ? 

Est ce que
les eaux pluviales
qui ruissellent sont

plutôt propres ?

Est-ce que l’entretien
sera régulier ? 

Est-ce que l’entretien
sera régulier ? 
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s฀Calcul du volume à stocker :

,E฀CALCUL฀DU฀VOLUME฀Ì฀STOCKER฀EST฀LE฀SUIVANT฀�฀6N฀�฀฀฀
MAX฀�6฀ENTRÏ฀�T	฀
฀6฀SORTI฀�T		

6฀ENTRÏ฀�฀LE฀VOLUME฀D�EAU฀ENTRÏ฀DANS฀LA฀TRANCHÏE฀DEPUIS฀LA฀SURFACE฀DRAINÏE฀PAR฀LA฀TRANCHÏE฀AU฀TEMPS
t = Sa * H(D) �
!VEC฀�฀Sa �฀฀SURFACE฀ACTIVE฀EN฀M�฀�฀#OEFlCIENT฀D�IMPERMÏABILISATION฀฀
฀฀3URFACE฀IMPERMÏABILISÏE฀�M�	�

Le coefficient d’imperméabilisation pour des voiries et parking est généralement pris à 0,95.

H �฀฀(AUTEUR฀�M	฀D�EAU฀TOMBÏE฀LORS฀D�UNE฀PLUIE฀DE฀PÏRIODE฀DE฀RETOUR฀ET฀UN฀INTERVALLE฀DE฀TEMPS฀
CHOISIS฀�SE฀RAPPORTER฀Ì฀LA฀PARTIE฀�฀ET฀AU฀TABLEAU฀EN฀BAS฀DE฀PAGE฀��	�

6฀SORTI฀�฀LE฀VOLUME฀D�EAU฀SORTI฀DE฀LA฀TRANCHÏE฀PAR฀INlLTRATION฀AU฀TEMPS฀t = Qs * D �
!VEC฀�฀฀Qs �฀LE฀DÏBIT฀D�INlLTRATION฀EN฀M��S�

D฀�฀LA฀DURÏE฀DE฀LA฀PLUIE฀EN฀SECONDES�
n฀�฀POROSITÏ฀DU฀MATÏRIAU�

s฀Calcul du volume géométrique :

,E฀VOLUME฀GÏOMÏTRIQUE฀DE฀LA฀TRANCHÏE฀EST฀DONNÏ฀PAR฀L�EXPRESSION฀SUIVANTE฀�฀6G฀�฀N฀
฀,฀
฀L฀
฀P

!VEC฀� L฀�฀LA฀LONGUEUR฀�M	�
l฀�฀LA฀LARGEUR฀�M	�
p฀�฀LA฀PROFONDEUR฀DE฀LA฀TRANCHÏE�฀EN฀MÒTRE�
n฀�฀POROSITÏ฀DU฀MATÏRIAU�

s฀6N฀ET฀6G฀DOIVENT฀ÐTRE฀ENSUITE฀COMPARÏS฀AlN฀DE฀MODIlER฀ LES฀DIMENSIONS฀POUR฀QUE฀ LE฀VOLUME฀DE฀
STOCKAGE฀SOIT฀SUFlSANT�

n

Fiche 4
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Les structures réservoirs �D�INlLTRATION	

Conception

s฀฀,�EAU฀PÏNÒTRE฀DANS฀LA฀STRUCTURE฀�

฀SOIT฀PAR฀REVÐTEMENT฀DRAINANT฀�฀DALLES�฀PAVÏS฀Ì฀JOINTS฀LARGES�฀ENROBÏS฀DRAINANTS�฀

฀฀SOIT฀PAR฀DES฀AVALOIRS฀PUIS฀S�ÏCOULE฀OU฀EST฀INJECTÏE฀DANS฀LA฀CHAUSSÏE฀PAR฀UN฀DRAIN

D�ALIMENTATION�฀5N฀lLTRE฀SITUÏ฀DANS฀LA฀BOUCHE฀D�INJECTION฀PERMET฀DE฀lLTRER฀UNE฀PARTIE฀DE฀LA฀
POLLUTION฀�

s฀,A฀PENTE฀MAXIMALE฀PEUT฀ALLER฀JUSQU�Ì฀���฀ET฀LA฀PLUS฀FAIBLE฀JUSQU�Ì฀����฀�

s฀฀,A฀STRUCTURE฀RÏSERVOIR฀PEUT฀ÐTRE฀CONSTITUÏE฀DE฀matériaux concassés sans sable�฀CONFORMES฀AUX
NORMES฀.&฀0฀��
���฀ET฀.&฀0฀��
���฀AINSI฀QU�AUX฀PRESCRIPTIONS฀DU฀FASCICULE฀��฀
฀4ITRE฀))฀QUI฀TRAITENT฀
DES฀MATÏRIAUX฀DE฀STRUCTURES฀ET฀DE฀RÏSERVOIRS���฀OU฀DE฀matériaux préfabriqués alvéolaires฀DE฀TYPE฀
structures alvéolaires ultra légères฀�OU฀i฀3!5,฀w	฀DONT฀LA฀POROSITÏ฀UTILE฀PEUT฀ALLER฀JUSQU�Ì฀��
���฀�

s฀฀,A฀PORTANCE฀DU฀SOL฀�CAPACITÏ฀Ì฀SUPPORTER฀LES฀CHARGES฀QUI฀LUI฀SONT฀APPLIQUÏES	฀DOIT฀ÐTRE฀SUPÏRIEURE
OU฀ÏGALE฀Ì฀��
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NPHE : niveau des plus hautes eaux de la nappe (prévoir idéalement 2 mètres de hauteur en zone d’alimentation de captage).

1 à 2 mètres

NPHE

Géotextile

Exemple de chaussée réservoir

Exemple de conceptionDrain central vers

surverse de sécurité
Regard de pied

d’immeuble + filtre

4/6 cm
Enrobé

Grave 20/80

Grave naturelle 14/20

40 cm

Bouche d’injection

240L + filtre

13 // le matériau doit permettre d’obtenir lors de sa mise en œuvre une teneur en vides supérieure à 30-35%, avoir un rapport D/d (D = le plus grand diamètre et d = le
plus petit diamètre) supérieur à 3, et un micro Deval humide (ou LA) inférieur à 25. Le LA peut aller jusqu’à 30 ou 35 dans le cas de trafics routiers de type T3, T4 ou T5.
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Entretien

s฀฀5N฀ CURAGE฀ FRÏQUENT฀ DES฀ BOUCHES฀ D�INJECTION�฀ REGARDS฀ ET฀ AVALOIRS฀ EST฀ NÏCESSAIRE฀ POUR฀ ÏVITER฀ LEUR
COLMATAGE฀��฀CURAGE฀�SEMESTRE�฀�฀REMPLACEMENT฀DU฀lLTRE�AN	�

s฀฀0OUR฀ LES฀ ENROBÏS฀ DRAINANTS�฀ LA฀ SURFACE฀ DE฀ LA฀ CHAUSSÏE฀ PEUT฀ ÐTRE฀ NETTOYÏE฀ PAR฀ ASPIRATION฀ ET฀ PAR฀
LAVAGE฀Ì฀L�EAU฀SOUS฀HAUTE฀PRESSION฀����฀Ì฀���฀BARS	�฀SI฀LE฀REVÐTEMENT฀EST฀COLMATÏ�฀Ì฀UNE฀FRÏQUENCE฀
DE฀DEUX฀FOIS฀PAR฀AN�

s฀฀%N฀PÏRIODE฀HIVERNALE฀�฀

฀PROSCRIRE฀L�UTILISATION฀DU฀SABLAGE�

฀RÏPANDRE฀UNE฀QUANTITÏ฀DE฀SEL฀PLUS฀IMPORTANTE฀�Ì฀CAUSE฀DES฀VIDES	฀SANS฀RISQUER฀DE฀CONTAMINER
฀฀LA฀NAPPE�

฀AGIR฀PLUS฀RAPIDEMENT฀CAR฀LA฀FORMATION฀DE฀VERGLAS฀EST฀PLUS฀PRÏCOCE฀SUR฀L�ENROBÏ฀DRAINANT�

฀FAIRE฀ATTENTION฀AU฀RACLAGE฀QUI฀ENDOMMAGE฀L�ENROBÏ฀DRAINANT�

Recommandations

s฀฀Une hauteur minimale de 1 à 1,5 mètres (de 2 mètres idéalement en zone d’alimentation de 
captage d’eau) est recommandée entre le fond de la structure et le niveau le plus haut connu 
de la nappe.

s฀฀#RITÒRES฀Ì฀VÏRIlER฀POUR฀UTILISER฀UNE฀COUCHE฀DE฀SURFACE฀DRAINANTE฀�

฀L�APPORT฀DE฀lNES฀VENANT฀DES฀SURFACES฀DRAINÏES฀NE฀DOIS฀PAS฀ÐTRE฀IMPORTANT�

฀LA฀SURFACE฀DE฀LA฀CHAUSSÏE฀N�EST฀PAS฀SOUMISE฀Ì฀DE฀TROP฀FORT฀CISAILLEMENTS
฀฀฀�VIRAGES฀SERRÏS�฀ZONES฀GIRATOIRESx	�

฀LE฀TRAlC฀DE฀POIDS฀LOURDS฀�0,	฀CIRCULANT฀SUR฀CETTE฀CHAUSSÏE฀N�EST฀PAS฀ÏLEVÏ�

T3 T2 T1 T0

t3- t3+t6 t5 t4

0 10 25 50

50

100

150 300 750 2000 PL / jour

150 PL / jour

Trafic

Faible et MOYEN

Trafic FORT et MOYEN

s฀฀,E฀RUISSELLEMENT฀DE฀L�EAU฀EN฀SURFACE฀DOIT฀ÐTRE฀LE฀MOINS฀IMPORTANT฀POSSIBLE฀AlN฀QUE฀LES฀EAUX฀NE฀SE฀
CHARGENT฀PAS฀EN฀TERRE�฀SABLE฀ETCx฀�

s฀฀&AIRE฀ATTENTION฀Ì฀LA฀PRÏSENCE฀DE฀VÏGÏTAUX฀ET฀DE฀TERRE฀VÏGÏTALE�฀Ì฀PROXIMITÏ฀DE฀LA฀STRUCTURE฀RÏSERVOIR฀
OU฀DES฀SURFACES฀DRAINÏES�฀QUI฀POURRAIT฀ENTRAÔNER฀SON฀COLMATAGE฀PAR฀APPORT฀DE฀TERRE฀ET฀DE฀FEUILLES฀�

s฀3I฀DES฀ARBRES฀SONT฀PRÏSENTS฀Ì฀PROXIMITÏ฀DE฀L�OUVRAGE�฀PRÏVOIR฀UN฀SYSTÒME฀ANTI
RACINES฀�
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s฀฀Il est déconseillé d’envisager la pose de réseaux enterrés en dessous de la structure
réservoir.฀%N฀EFFET�฀LES฀INTERVENTIONS฀DE฀MAINTENANCE฀ET฀DE฀RÏPARATION฀SUR฀CES฀RÏSEAUX฀RISQUENT฀DE฀
PROVOQUER฀CERTAINS฀DÏSORDRES฀COMME฀L�EFFONDREMENT฀DES฀MATÏRIAUX฀NON฀LIÏS�฀DÏGÊTS฀SUR฀LES฀MATÏRIAUX฀
ALVÏOLAIRES฀Ì฀L�OUVERTURE฀ET฀REMISE฀EN฀PLACE฀DE฀MATÏRIAUX฀DE฀POROSITÏ฀DIFFÏRENTE�฀REMPLACEMENT฀DE฀
L�ENROBÏ฀DRAINANT฀PAR฀UN฀ENROBÏ฀ÏTANCHE฀LORS฀DE฀SON฀COMBLEMENT฀�

s฀฀%N฀ CAS฀ DE฀ TRAVAUX�฀ OU฀ D�OUVERTURE฀ DE฀ TRANCHÏES฀ Ì฀ PROXIMITÏ�฀ LE฀ RISQUE฀ DE฀ COLMATAGE฀ DOIT฀ ÐTRE
CONSIDÏRÏ�

Dimensionnement

s฀Calcul du débit de fuite :

,E฀DÏBIT฀DE฀FUITE฀EST฀DONNÏ฀PAR฀�฀Q = � * K * S 
!VEC฀� K฀ �฀PERMÏABILITÏ฀ EN฀MÒTRE฀PAR฀ SECONDE฀ �M�S	�฀MESURE฀PAR฀DES฀ESSAIS฀DE฀ TYPE฀ i฀0ORCHET฀ w�

S฀�฀SURFACE฀D�INlLTRATION฀SOUS฀LA฀CHAUSSÏE฀EN฀MÒTRE
CARRÏ฀�M�	�
฀�฀฀COEFlCIENT฀DE฀SÏCURITÏ฀CHOISI฀ENTRE฀���฀ET฀����฀EN฀FONCTION฀DE฀L�ENTRETIEN฀FUTUR฀OU฀DU฀RISQUE฀

DE฀COLMATAGE�

s฀Calcul de la surface active :

$ANS฀ LE฀ CALCUL฀ DE฀ LA฀ SURFACE฀ DRAINÏE�฀ IL฀ FAUT฀ PRENDRE฀ EN฀ COMPTE฀ LES฀ SURFACES฀ IMPERMÏABILISÏES฀ ET฀
LA฀ LARGEUR฀DE฀L�ESPACE฀VERT฀ATTENANT฀Ì฀LA฀STRUCTURE฀S�IL฀Y฀A฀ LIEU�฀!INSI�฀ LA฀SURFACE฀ACTIVE฀SERA฀CALCULÏE฀
COMME฀SUIT฀�

Sa = S imperméabilisée * C imperméabilisation + S espace vert * Ca

C imperméabilisation฀�฀GÏNÏRALEMENT฀PRIS฀Ì฀����฀POUR฀LES฀VOIRIES฀ET฀PARKINGS�

Ca฀�฀COEFlCIENT฀D�APPORT฀�฀����฀DANS฀LE฀CAS฀D�UN฀TERRAIN฀PLUTÙT฀PERMÏABLE฀AVEC฀����฀DE฀COUVERTURE฀VÏGÏTALE�

s฀Calcul du volume à stocker (méthode des volumes) :

#ALCUL฀DU฀DÏBIT฀SPÏCIlQUE฀�฀qs = 360 * Q / Sa
!VEC฀� Q฀�฀LE฀DÏBIT฀DE฀FUITE฀EN฀MÒTRE
CUBE฀PAR฀SECONDE฀�M��S	�

Sa �฀LA฀SURFACE฀ACTIVE฀EN฀HECTARE�
!฀PARTIR฀DE฀« qs »฀ET฀DE฀L�ABAQUE฀DE฀L�INSTRUCTION฀TECHNIQUE฀DE฀����฀�CF�฀PAGE฀��	�฀ON฀ÏVALUE฀LA฀HAUTEUR฀
SPÏCIlQUE฀DE฀STOCKAGE฀PAR฀« ha »฀EN฀MM�

!INSI�฀LE฀VOLUME฀Ì฀STOCKER฀EST฀LE฀SUIVANT฀�฀6�฀��฀
฀HA฀
฀3A
!VEC฀� 6 EN฀M�

, ha฀EN฀MM฀ET฀Sa฀EN฀HECTARE�

,�ÏPAISSEUR฀DE฀LA฀COUCHE฀DE฀BASE฀EST฀ALORS฀DE฀E฀�฀6฀�฀�N฀
฀3	
!VEC฀� 6฀EN฀M�

, n฀LA฀POROSITÏ฀DU฀MATÏRIAU฀�DONNÏE฀CONSTRUCTEUR฀OU฀FOURNISSEUR	฀ET฀S฀EN฀M��
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Les bassins d’infiltration

Conception

s฀Prévoir un dispositif de prétraitement ou de décantation en amont du bassin�฀ ADAPTÏ฀ AUX
SURFACES฀ IMPERMÏABILISÏES฀COLLECTÏES฀ �SURPROFONDEUR�฀ FOSSE฀OU฀ REGARD฀DE฀DÏCANTATION�฀DÏGRILLEUR�฀
SÏPARATEUR฀D�HYDROCARBURESx	฀�

s฀฀#REUSER฀ LE฀ BASSIN฀ DANS฀ LE฀ SOL฀ EN฀ MAINTENANT฀ UNE฀ HAUTEUR฀ MINIMALE฀ ENTRE฀ LE฀ FOND฀ DU฀ BASSIN
ET฀LE฀NIVEAU฀MAXIMAL฀CONNU฀DE฀LA฀NAPPE฀ALLUVIALE�฀Prévoir une pente de 3 pour 1 (30%) voire de 6 
pour 1 (15%) dans le cas d’un bassin accessible au public฀�

s฀฀-ETTRE฀EN฀PLACE�฀ÏVENTUELLEMENT�฀UN฀GÏOTEXTILE฀THERMOLIÏ฀SUR฀LE฀FOND฀ET฀LES฀TALUS฀DU฀BASSIN฀�CONSEILLÏ
POUR฀AMÏLIORER฀LA฀CAPACITÏ฀ÏPURATOIRE฀DU฀BASSIN฀DANS฀LE฀CAS฀Oá฀LE฀SOL฀NATUREL฀NE฀SERAIT฀PAS฀REMIS฀EN฀
PLACE	฀�

s฀฀2EMETTRE�฀ÏVENTUELLEMENT�฀UNE฀PARTIE฀DES฀MATÏRIAUX฀DRAINANTS฀�SABLES�฀GRAVIERS฀ET฀GALETS฀OU฀ALLUVIONS	
ISSUS฀DES฀DÏBLAIS฀�

s฀2EMETTRE�฀IDÏALEMENT�฀LA฀TERRE฀VÏGÏTALE฀EXTRAITE฀LORS฀DU฀CREUSEMENT฀DU฀BASSIN฀�
s฀฀%NGAZONNER฀ SI฀ NÏCESSAIRE฀ �VOIR฀ LA฀ lCHE฀ TECHNIQUE฀ Nª�฀ SUR฀ LES฀ NOUES฀ D�INlLTRATION฀ POUR฀ PLUS฀ DE

PRÏCISIONS	฀�
s฀฀,E฀ BASSIN฀ D�INlLTRATION฀ POURRA฀ UTILEMENT฀ ÐTRE฀ VÏGÏTALISÏ฀ OU฀ RECOUVERT฀ D�UNE฀ ROSELIÒRE฀ SUR฀ TOUT฀ OU

PARTIE฀DE฀LA฀SURFACE฀DU฀BASSIN฀�CF�฀SURPROFONDEUR฀OU฀FOSSE฀AMONT�฀SE฀REPORTER฀Ì฀LA฀lCHE฀TECHNIQUE฀
Nª�฀SUR฀LES฀NOUES฀D�INlLTRATION	�฀AlN฀D�AMÏLIORER฀SES฀CAPACITÏS฀ÏPURATOIRES�฀

$�UNE฀MANIÒRE฀GÏNÏRALE�฀DIFFÏRENTS฀USAGES฀PEUVENT฀ÐTRE฀AFFECTÏS฀AUX฀BASSINS฀Ì฀CIEL฀OUVERT฀TELS฀QUE฀
ESPACES฀VERTS�฀OU฀AIRE฀DE฀JEU฀�EN฀DEHORS฀DES฀PARTIES฀EN฀SURPROFONDEUR	�฀,E฀BASSIN฀D�INlLTRATION฀DEVRA฀
TOUJOURS฀ÐTRE฀INTÏGRÏ฀Ì฀L�AMÏNAGEMENT฀PAYSAGER฀DU฀SITE�

Entretien

s฀฀5NE฀TONTE฀RÏGULIÒRE฀OU฀UN฀FAUCHAGE฀UNE฀Ì฀DEUX฀FOIS฀PAR฀AN฀�SUIVANT฀USAGES	�฀UN฀FAUCARDAGE฀ANNUEL
�SI฀MACROPHYTES	�฀AINSI฀QU�UN฀CURAGE฀DU฀FOND฀DU฀BASSIN฀TOUS฀LES฀��฀Ì฀��฀ANS฀�AVEC฀ÏVACUATION฀VERS฀
UNE฀lLIÒRE฀AGRÏÏE฀SI฀BESOIN	฀SONT฀Ì฀PRÏVOIR฀�

s฀,E฀RAMASSAGE฀DES฀FEUILLES฀ET฀DES฀DÏCHETS฀EST฀ÏGALEMENT฀INDISPENSABLE฀�
s฀฀)L฀EST฀ÏGALEMENT฀FRÏQUENT�฀AU฀DÏBUT�฀QUE฀LE฀FOND฀DU฀BASSIN฀SOIT฀MOINS฀PERMÏABLE฀QUE฀PRÏVU�฀ET฀DONC

PLUS฀HUMIDE฀VOIRE฀BOUEUX฀EN฀CERTAINS฀ENDROITS�฀#ET฀ÏTAT฀DE฀FAIT฀DURE฀LE฀TEMPS฀QUE฀LA฀VÏGÏTATION฀OU฀
LES฀DIVERSES฀PLANTES฀S�ENRACINENT�฀PARTICIPANT฀AU฀DRAINAGE฀ET฀AÏRANT฀LE฀SOL�฀,A฀PERMÏABILITÏ฀lNALE฀EST฀
OBTENUE฀APRÒS฀CE฀LAPS฀DE฀TEMPS�

Infiltration

NPHE
1 à 2  mètres

Sol naturel et/ou

matériau drainant

Géotextile (*)

Prétraitement :

�
	฀�฀฀SI฀MATÏRIAU฀SABLEUX฀OU฀TERRE฀VÏGÏTALE฀RAPPORTÏS฀EN฀SURFACE
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idéalement 
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Schéma type฀�BASSIN฀SEC	



Recommandations

s฀฀Une hauteur minimale de 1 m à 1,5 m (de 2 m idéalement en zone d’alimentation de
captage d’eau potable) est recommandée entre la base du bassin (surprofondeur) et le niveau 
le plus haut connu de la nappe ;

s฀฀,ORS฀ DE฀ LA฀ MISE฀ EN฀ �UVRE฀ DU฀ PROJET�฀ IL฀ EST฀ IMPORTANT฀ DE฀ limiter les apports de fines vers le
bassin฀EN฀LE฀PROTÏGEANT฀PAR฀UN฀lLM฀ÏTANCHE฀LE฀TEMPS฀DU฀CHANTIER�฀%N฀CAS฀D�IMPOSSIBILITÏ฀DE฀METTRE฀EN฀
PRATIQUE฀CES฀PRÏCAUTIONS�฀PRÏVOIR฀UN฀NETTOYAGE฀Ì฀LA฀lN฀DES฀TRAVAUX�฀OU฀UN฀PHASAGE฀DE฀LA฀RÏALISATION฀
DU฀BASSIN฀EN฀lN฀DE฀TRAVAUX฀�

s฀฀)L฀EST฀ IMPORTANT฀ÏGALEMENT฀DE฀ne pas compacter le sol des bassins d’infiltration฀DE฀MANIÒRE฀Ì
NE฀PAS฀DIMINUER฀LA฀PERMÏABILITÏ฀DU฀SOL฀EN฀PLACE฀�

s฀฀%NlN�฀ IL฀ EST฀ RECOMMANDÏ฀ D�ATTENDRE฀ QUE฀ LA฀ VÏGÏTATION฀ AIT฀ POUSSÏ฀ AVANT฀ UNE฀ MISE฀ EN฀ SERVICE
DÏlNITIVE�฀)L฀FAUT฀PARFOIS฀PROTÏGER฀L�ENGAZONNEMENT฀DU฀BASSIN฀LORS฀DE฀SA฀MISE฀EN฀�UVRE฀AVEC฀UNE฀
TOILE฀DE฀JUTE฀EN฀lBRE฀DE฀COCO฀QUI฀SE฀DÏGRADERA฀NATURELLEMENT฀AVEC฀LE฀TEMPS฀�

s฀฀5NE฀SURVERSE฀AVAL฀PEUT฀ÏGALEMENT฀ÐTRE฀PRÏVUE฀VERS฀UN฀EXUTOIRE฀�FOSSÏ฀OU฀MILIEU฀HYDRAULIQUE
SUPERlCIEL	฀�

s฀Proscrire l’usage de produits phytosanitaires.

Dimensionnement

s฀฀Calcul du débit de fuite :
,E฀DÏBIT฀DE฀FUITE฀EST฀DONNÏ฀PAR฀�฀Q = K * S 
!VEC฀�฀K฀�฀PERMÏABILITÏ฀EN฀MÒTRE฀PAR฀SECONDE฀�M�S	฀MESURÏE฀PAR฀UN฀ESSAI฀TYPE฀i0ORCHETw

S฀�฀SURFACE฀INlLTRANTE฀AU฀MIROIR฀�฀LARGEUR฀
฀LONGUEUR฀EN฀MÒTRE
CARRÏ฀�M�	
฀฀฀,A฀LARGEUR฀AINSI฀QUE฀LA฀LONGUEUR฀DU฀BASSIN฀SONT฀CHOISIES฀EN฀FONCTION฀DES฀CONTRAINTES฀DU฀SITE�

s฀฀฀Calcul de la surface active :
฀฀$ANS฀LE฀CALCUL฀DE฀LA฀SURFACE฀DRAINÏE�฀IL฀FAUT฀PRENDRE฀EN฀COMPTE฀LES฀SURFACES฀IMPERMÏABILISÏES฀ET฀LA
฀฀LARGEUR฀DE฀L�ESPACE฀VERT฀ATTENANT฀Ì฀LA฀NOUE฀S�IL฀Y฀A฀LIEU�฀!INSI�฀LA฀SURFACE฀ACTIVE฀SERA฀CALCULÏE฀COMME
฀฀SUIT฀�฀฀฀฀฀฀฀฀฀฀฀฀฀฀฀฀฀฀Sa = S imperméabilisée * C imperméabilisation + S espace vert * Ca

฀฀฀!VEC฀� C imperméabilisation฀�฀����฀POUR฀LES฀VOIRIES฀ET฀PARKINGS�
Ca฀�฀COEFlCIENT฀D�APPORT฀�฀����฀DANS฀LE฀CAS฀D�UN฀TERRAIN฀PLUTÙT฀PERMÏABLE฀AVEC฀����฀DE฀COUVERTURE฀VÏGÏTALE�

s฀฀Calcul du volume à stocker (méthode des volumes) (à adapter) :
#ALCUL฀DU฀DÏBIT฀SPÏCIlQUE฀�฀qs = 360 * Q / Sa
!VEC฀� Q฀�฀LE฀DÏBIT฀DE฀FUITE฀EN฀MÒTRE
CUBE฀PAR฀SECONDE฀�M��S	�

Sa �฀LA฀SURFACE฀ACTIVE฀EN฀HECTARE�

฀฀฀!฀PARTIR฀DE฀« qs »฀ ET฀DE฀ L�ABAQUE฀DE฀ L�INSTRUCTION฀ TECHNIQUE฀DE฀����฀ �CF�฀PAGE฀ ฀��	�฀ON฀ÏVALUE฀ LA฀
HAUTEUR฀SPÏCIlQUE฀DE฀STOCKAGE฀PAR฀« ha »฀EN฀MM�

฀฀!INSI�฀LE฀VOLUME฀Ì฀STOCKER฀EST฀LE฀SUIVANT฀�฀6�฀��฀
฀HA฀
฀3A
฀฀!VEC฀� 6฀EN฀M�

, ha฀EN฀MM�฀ET฀Sa฀EN฀HECTARE�

฀฀฀%NlN�฀LA฀HAUTEUR฀OU฀PROFONDEUR฀DU฀BASSIN฀PEUT฀ÐTRE฀CALCULÏE฀PAR฀LES฀FORMULES฀SUIVANTES฀EN฀ISOLANT
LE฀« ha »฀�
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largeur

longueur

profondeur

largeur

longueur

profondeur

base

Section Courbe Section
trapézoïdale

0OUR฀LES฀SECTIONS฀COURBES฀�

6�฀LONGUEUR฀
฀,ARGEUR฀
฀HA
฀�������	

0OUR฀LES฀SECTIONS฀TRAPÏZOÕDALES฀�

6�฀LONGUEUR฀
฀HA฀
�฀�LARGEUR�BASE	��	
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3. OUVRAGES DE RÉGULATION 

3.1. PRÉSENTATION 

L’ouvrage de régulation permet de réguler et de limiter les débits d’eaux pluviales sortant d’un terrain 
aménagé, dans les secteurs où l’infiltration n’est pas possible. Cet ouvrage doit être mis en place entre 
la zone de stockage temporaire recevant les eaux pluviales du terrain et le rejet en sortie de la zone 
aménagée. 

Pour sa mise en œuvre, le constructeur pourra utilement se reporter au Cahier des Charges 
Techniques Générales – fascicule 70 titre II. 

3.2. TERMINOLOGIE 

L’ouvrage de régulation défini ci-dessus est également appelé « ouvrage de contrôle des débits » ou 
« ouvrage limiteur de débit ». De même, l’orifice de régulation de ces débits peut être appelé « orifice 
limiteur de débit » ou « orifice de contrôle de débit ». 

La zone temporaire de stockage des eaux pluviales peut avoir également diverses dénominations : 
« bassin tampon », « mesure compensatoire », « bassin de stockage », « noue de stockage », etc. 

3.3. PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT 

L’ouvrage de régulation est constitué principalement d’un orifice calibré, dont la forme et les 
dimensions sont calculées de façon à réguler le débit en sortie de la zone de stockage temporaire. 

3.4. DIMENSIONNEMENT DE L’ORIFICE DE RÉGULATION  

L’orifice de régulation doit être dimensionné pour limiter le débit sortant Qf à une valeur de  
Qf = 3 litres/seconde par hectare de surface dont l es eaux pluviales transitent par cet ouvrage 
de régulation. 

Pour un orifice donné, le débit sortant va varier en fonction de la hauteur d’eau en amont dans la zone 
de stockage (appelée également « charge hydraulique ». En pratique, pour assurer un débit moyen 
conforme au débit Qf autorisé, il est admis de prendre comme charge hydraulique la moitié de la 
charge maximale. 

Le graphe ci-joint permet d’estimer le diamètre de l’orifice de régulation en fonction de la superficie 
totale du bassin de collecte dont les eaux transitent par l’ouvrage de régulation, en fonction de 
hauteurs d’eau maximales de stockage communément rencontrées (entre 0,5 m et 1,5 m). 

Afin d’éviter le colmatage fréquent de cet orifice, le diamètre de celui-ci ne sera pas inférieur à 30 mm 
(3 cm), quelle que soit la superficie collectée. 

Le contrôle du débit sortant peut également être effectué par un ouvrage de type vortex, qui doit être 
dimensionné par le constructeur. 
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Superficie totale du projet (m²)

Diamètre  D de l'orifice de régulation des débits

H max = 0.5 m

Hmax = 1.0 m

Hmax = 1.5 m

Diamètre minimal  30 mm
Exemple : Pour une superficie collectée de 20 000 m², 

et pour une hauteur maximale de stokage de 1,0 m,

le diamètre de l'orifice est de 60 mm

 

 

3.5. OUVRAGE TYPE 

Il existe plusieurs types d’ouvrages de régulation adaptés à la plupart des situations, et qui varient par 
les dimensions, les matériaux, etc. Néanmoins, dans tous les cas, l’ouvrage doit comporter au 
minimum les organes suivants (Cf. schéma ci-après) : 

� L’orifice de régulation, dimensionné comme indiqué ci-dessus, ou le dispositif de contrôle de 
type « Vortex ». 

� Un trop-plein, ou « déversoir », qui permet d’évacuer les eaux excédentaires lorsque la zone de 
stockage est pleine et d’éviter ainsi les débordements en amont. 

� Une zone de décantation ou « bac de décantation », destinée d’une part à éviter le colmatage 
de l’orifice de régulation, et d‘autre part à limiter le transit de dépôts solides vers l’exutoire 
public ou privé en aval. 

� Un regard de visite, tampon ou grille, permettant l’accès dans l’ouvrage pour sa surveillance et 
son entretien. 

D’autres organes complémentaires peuvent être mis en place (vanne de fermeture, clapet anti-retour, 
dispositif vortex, échelle, grille amont anti-embâcle pour les bassins à ciel ouvert, etc.).  

Nota :  la zone de stockage temporaire à l’amont de l’ouvrage de régulation doit être disponible lors des 
épisodes pluvieux, donc vide la plupart du temps entre le niveau de l’orifice et le niveau du trop-plein. 
Une zone de stockage permanent (une « réserve ») peut être associée à ce stockage temporaire, en 
dessous du niveau de l’orifice de régulation. 
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3.6. SURVEILLANCE ET ENTRETIEN  

L’entretien de l’ouvrage de régulation doit être régulier (1 à 2 fois par an au minimum), pour curer et 
nettoyer le bas de décantation, et vérifier que l’orifice est bien dégagé. 

3.7. COÛT DE MISE EN ŒUVRE DE L’OUVRAGE DE RÉGULATION  

A titre indicatif, le coût de la fourniture et de la pose d’un ouvrage de régulation est de l’ordre de 1 500 
à 5 000 Euros H.T., en fonction notamment de ses dimensions, adaptées au diamètre des 
canalisations d’entrée et de sortie, elles-mêmes proportionnelles à l’importance des surfaces et des 
débits collectés. 

 

 



Secteur  : Bordes Assat 19 46 47 Priorité : 1

Etude Modélisation

140703-SDEP Plaine de Nay

Divers et imprévus (10%) (€HT)                              133 014.00 € 

TOTAL (€HT)                           1 330 140.00 € 

Création du bras de décharge - ouvrage cadre 2 m x 
1.2 m (302 ml)

                                  362 400.00 € 

 Renforcement de réseau pluvial en Ø800 mm sur 
508 ml

                                  533 400.00 € 

 Renforcement de réseau pluvial en Ø1200 mm sur 
42 ml

                                    58 800.00 € 

 Renforcement de réseau pluvial en Ø700 mm sur 
177 ml

                                  173 460.00 € 

DONNEES TECHNIQUES ET FINANCIERES

Commune de Bordes Assat
Schéma directeur des eaux pluviales 

LOCALISATION

                                  102 900.00 € 

 Renforcement de réseau pluvial en Ø600 mm sur 
114 ml

                                    99 180.00 € 

TRAVAUX PROPOSES  ESTIMATION FINANCIERE

 Renforcement de réseau pluvial en Ø500 mm sur 
147 ml
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1. QU’EST-CE-QU’UN ZONAGE DES EAUX PLUVIALES ? 

Le zonage des eaux pluviales est un outil réglementaire dont se dote la collectivité. Il permet de 
prescrire des règles de constructions ou d’aménagements facilitant la gestion des eaux pluviales, avec 
les objectifs suivants : 

➢ Limiter les désordres causés aux personnes et aux biens par le ruissellement et les 
débordements des eaux pluviales. 

➢ Réduire les risques de pollution transportée par les eaux pluviales jusque dans les milieux 
naturels récepteurs des eaux pluviales, cours d’eau ou nappe.  

Dans ce but, le zonage des eaux pluviales est constitué d’un ensemble de prescriptions et de 
dispositions constructives, applicables sur des zones définies du territoire communal, et adaptées aux 
caractéristiques géographiques de ces zones.  

 

2. QUE SIGNIFIE « GESTION DES EAUX PLUVIALES » ? 

On appelle « eaux pluviales » les eaux provenant de la pluie et des ruissellements qui en découlent, 
jusqu’à ce qu’elles rejoignent un cours d’eau, ou la nappe dans le sous-sol. Elles englobent aussi bien 
les eaux issues d’un terrain privé que d’un terrain public. 

La gestion de ces eaux pluviales est une compétence communale. Elle consiste à mettre en place des 
moyens pour anticiper, régler, réguler, contrôler et limiter les problèmes générés par ces eaux de 
pluie : écoulements de surface, débordements, inondations, érosions, pollutions, etc. 

Le zonage des eaux pluviales est un de ces moyens, mis à disposition de la commune par la 
réglementation en vigueur. 

Nota : La compétence « Assainissement des Eaux Pluviales » sera transférée de la commune à 
l’intercommunalité au plus tard le 1er Janvier 2020. 

3. COMMENT A ETE ELABORE LE ZONAGE DES EAUX PLUVIALES ? 

Le zonage des eaux pluviales a été élaboré dans le cadre du Schéma Directeur d’Assainissement 
Pluvial réalisé par la Communauté des Communes du Pays de Nay (C.C.P.N.) pour le compte de ses 
communes adhérentes. 

Ce Schéma Directeur comporte 3 grandes parties : 

➢ Le diagnostic, basé en particulier sur les éléments suivants : 

o Le recueil et l’analyse des caractéristiques locales qui agissent sur les eaux pluviales : 
La pluviométrie, la topographie, l’hydrogéologie, l’occupation des sols. 

o Les enquêtes auprès des élus et des techniciens communaux, enquêtes relatives aux 
équipements existants, aux problèmes rencontrés, aux épisodes pluviaux qui ont 
généré des dégâts. 

o Les reconnaissances de terrain dans les secteurs sensibles aux débordements et aux 
inondations. 

o L’analyse des facteurs qui influent sur ces risques dommageables, à partir de calculs 
hydrologiques et hydrauliques. 

o La participation et les avis des partenaires et des administrations participant à la gestion 
des eaux pluviales. 

➢ Les propositions d’aménagements élaborées pour réduire les risques avérés d’inondation 
dommageables. Ces propositions sont donc d’ordre curatif, destinées à traiter les problèmes 
existants. 
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➢ Le présent zonage des eaux pluviales, outil réglementaire d’ordre préventif, destiné à 
limiter les problèmes futurs que pourrait engendrer le développement de l’urbanisme sur les 
territoires concernés. Le contenu de ce zonage des eaux pluviales se nourrit et découle en 
grande partie du diagnostic réalisé sur chaque commune, les prescriptions proposées étant 
adaptées aux caractéristiques géographiques, hydrogéologiques et pluviométriques du 
territoire concerné. 

 

4. QUELS SONT LES PRINCIPES DU ZONAGE 

Les principes fondamentaux mis en avant dans le zonage des eaux pluviales sont les suivants : 

 

➢ Adapter les dispositifs d’assainissement pluvial de tout projet d’aménagement à sa 
topographie, à la nature du sous-sol, avec des caractéristiques de construction permettant 
l’évacuation gravitaire des eaux pluviales sans débordement ni inondation. Cela signifie que le 
projet lui-même, dès sa conception, doit intégrer la gestion locale de ses eaux pluviales. 

 

➢ Privilégier l’infiltration des eaux pluviales dans le sous-sol, lorsque les caractéristiques 
hydrogéologiques le permettent. Cette condition signifie que la perméabilité du sol dans lequel 
l’eau est infiltrée, en général entre 1 et 5 mètres de profondeur, est suffisante, et que le niveau 
haut de la nappe est assez profond, dans tous les cas 1,0 mètre en dessous du fond du 
système d’infiltration. Lorsque ces conditions sont remplies, l’évacuation des eaux pluviales par 
infiltration présente de multiples avantages : 

o Elle ne nécessite pas d’équipements structurants de collecte et de transit des eaux 
pluviales en aval. 

o Elle n’a pas d’incidence directe sur les débits maximaux et sur les crues des fossés et 
des cours d’eau en aval, ni sur la qualité des eaux de ceux-ci. 

o Elle peut avoir une incidence sur la qualité des eaux de la nappe alluviale réceptrice, 
mais l’application de règles simples de conception et d’entretien des systèmes 
d’infiltration suffit à limiter très sensiblement ces risques de pollution. 

 

➢ Lorsque les caractéristiques locales du sol ne permettent pas d’infiltrer les eaux pluviales, 
celles-ci doivent être évacuées vers le réseau hydrographique de surface. Celui-ci comprend 
les caniveaux, les fossés, les canalisations pluviales ou unitaires et les cours d’eau. Dans ce 
cas, corriger des impacts des apports d’eaux pluviales dans le milieu récepteur par des 
mesures correctrices à l’imperméabilisation est la règle générale du zonage. Ces mesures 
consistent à mettre en place des stockages temporaires des eaux pluviales, entre la zone 
productrice des eaux pluviales en amont et le rejet dans l’exutoire en aval. Ces stockages ont 
pour effet d’une part de limiter le débit sortant de la zone collectée, et d’autre part d’assurer une 
décantation qui favorise le piégeage des pollutions avant rejet dans le milieu récepteur. Ces 
stockages ont plusieurs dénominations (bassin pluvial, bassin de rétention, bassin d’étalement, 
bassin écrêteur, bassin compensateur, noues, etc.), qui correspondent tous à la même fonction 
hydraulique. Le volume à stocker est calculé sur la base de 50 litres par m² imperméabilisé. 
Cette valeur permet de retenir les eaux pluviales d’un épisode pluvieux de durée de 2 à 3 
heures dont la période de retour est de 30 ans environ.  

Nota : Un épisode pluvieux de période de retour de 30 ans correspond à un événement pluvieux qui a 
une probabilité de 1/30 de se produire ou d’être dépassé dans l’année, ou qui se produira en moyenne 
tous les 30 ans.  
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➢ Limiter les risques de pollution associés au ruissellement sur les voies circulées. Les 
chaussées, les trottoirs et les parkings sont des zones particulièrement chargées en matières 
polluantes, et les eaux ruisselantes doivent être prétraitées avant leur évacuation dès lors que 
ces surfaces circulées sont importantes.  

 

Sur le territoire communal, le secteur de la zone d’activités Clément Ader est déjà très sensible aux 
risques de débordement et d’inondation dus aux eaux pluviales. Pour ce secteur, le zonage prévoit des 
prescriptions particulières de limitation des surfaces imperméabilisées à l’amont des zones de 
débordements dommageables. Le zonage précise également l’emprise du fossé pluvial structurant 
prévu dans le cadre du Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial pour réduire les risques de 
débordement. 

 

Si les principes énoncés ci-dessus constituent la règle générale du zonage, celui-ci prend également 
en compte les contraintes induites par les modalités d’application des prescriptions, pour la collectivité 
gestionnaire et pour les particuliers, aménageurs ou constructeurs. En d’autres termes, un équilibre a 
été recherché entre d’une part l’efficacité des prescriptions imposées pour la réduction maximale 
des nuisances induites par les eaux pluviales, et d’autre part les coûts et contraintes induits par 
ces dispositions : 

➢ Coût des investissements correspondants, pour les aménageurs public ou privés. 

➢ Coûts de fonctionnement générés par l’instruction des dossiers, le suivi et le contrôle de la mise 
en place de ces dispositions constructives pour la collectivité.  

Cet équilibre conduit de manière générale à imposer des prescriptions d’importance 
proportionnelle à celle des aménagements, mesurée en termes de superficie d’emprise au sol. 

 

On notera que ces principes du zonage, tant pour l’infiltration que pour l’évacuation de surface, 
s’orientent clairement vers une gestion des eaux pluviales « à la source », c’est-à-dire au plus près 
des zones de production des eaux pluviales, tant pour minimiser les incidences en aval que pour 
maitriser les coûts d’investissements de l’assainissement pluvial collectif. Autrement dit, celui qui 
génère des eaux pluviales supplémentaires du fait d’une imperméabilisation et d’un drainage 
des sols, est le premier à supporter les obligations de gestion de ces eaux pluviales, avant le 
riverain en aval ou la collectivité. 

 

5. QUI EST CONCERNE ? 

Les prescriptions du zonage concernent a priori toute personne physique ou morale, privée ou 
publique, qui a l’intention de construire des aménagements comprenant l’imperméabilisation de 
surfaces, ou l’aménagement de ces surfaces générant des eaux pluviales supplémentaires en aval. 
Elles s’appliquent en fonction de la zone concernée et de la superficie du projet d’aménagement. 
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6. LES DIFFERENTES ZONES 

A l’échelle du territoire de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 3 zones sont différenciées, 
en fonction des possibilités d’infiltration du sol et des pentes des terrains. Ces zones ont les suivantes :  

➢ La zone PI (Plaine Infiltration), subdivisée en deux sous zones : 

o La zone PIv (« Plaine Infiltration verte »), qui correspond à la partie de plaine alluviale 
du gave de Pau où l’infiltration est a priori favorable. 

o La zone PIo (« Plaine Infiltration orange »), qui correspond aussi à la plaine alluviale du 
Gave de Pau, mais où les possibilités d’infiltration sont a priori moins favorables et 
doivent être vérifiées dans tous les cas 

➢ La zone PS (« Plaine Surface »), qui correspond aux zones de plaine et de plateau où 
l’infiltration des eaux pluviales n’est pas possible comme système principal d’évacuation. Dans 
ce cas, l’exutoire final des eaux pluviales est le réseau hydrographique. 

➢ La zone « C », (« Coteaux ») qui englobe l’ensemble des zones de coteaux et de montagne, où 
l’exutoire des eaux pluviales est également le réseau hydrographique de surface. 

Les trois plans joints pages suivantes présentent les différentes zones à l’échelle du territoire de la 
Communauté de Communes du Pays de Nay. 

 

7. PRINCIPALES PRESCRIPTIONS 

Les tableaux joints à la fin du présent résumé présentent de manière synthétique les prescriptions 
applicables aux différentes zones, ainsi qu’à la zone sensible « Clément Ader ». 

Du fait de ses caractéristiques hydrogéologiques et topographiques, la commune d’Assat est 
concernée de la manière suivante vis-à-vis des différentes zones d’assainissement pluvial : 

Type de zone Commune d’Assat 

Zone PI Concernée 

Zone PS Concernée 

Zone C Concernée 

 

8. PLANS DU ZONAGE 

Les plans cadastraux de la commune joints au dossier d’enquête publique précisent les emprises des 
différentes zones sur la commune d’Assat. 

Ces plans indiquent aussi les emprises des bassins versants sensibles, les emprises nécessaires pour 
des aménagements pluviaux et les emprises qui doivent rester libres d’accès, telles qu’elles ont été 
identifiées dans le Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial.  
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9. QUELLES INCIDENCES SUR LE TERRITOIRE ? 

L’application du zonage des eaux pluviales a de multiples incidences dans le domaine de 
l’aménagement du territoire. S’il impose des contraintes aux aménageurs publics et privés, ce zonage 
présente les avantages suivants : 

➢ Il sensibilise tous les acteurs à la gestion des eaux pluviales, qui n’était portée jusqu’à présent 
que par les seules communes. 

➢ Il permet de limiter les coûts d’investissements globaux, publics plus privés, nécessaires au 
stockage et à l’évacuation des eaux pluviales, car il limite les volumes d’eaux ruisselés puis 
collectés et évacués. 

➢ Il participe à la réduction des pollutions apportées au milieu récepteur, qui sont le Gave de Pau, 
ses affluents et sa nappe d’accompagnement. 

➢ Il réduit l’importance et la fréquence des débordements, et participe donc à la protection des 
biens et des personnes. 
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Zonage d’Assainissement Pluvial - Zone PI 

 

ZONAGE TYPOLOGIE PRESCRIPTIONS DETAIL DE LA PRESCRIPTION DOMAINE D'APPLICATION COMMENTAIRES

Fourniture d'un relevé topographique terrestre  du terrain  du projet, 

rattaché en altitude au NGF, sur la base de 50 points levés par hectare.

Joint à toute demande de C.U., de division parcellaire, 

Permis de Construire,  Permis d'Aménager portant sur une 

ou des unités foncières de superficie  totale 

supérieure à 2 000 m²

Objectif : Assurer la conception des équipements pluviaux  cohérente avec la topographie 

du terrain (puisard en point bas, identification du point de débordement, pente générale, 

exutoire identifié, etc.)

Coût indicatif : de  300 à 1500 € H.T. selon superficie

Cote du plancher fini du premier niveau calée en altitude à au moins 0,30 m au 

dessus de la cote la plus haute du terrain naturel de l'emprise de la construction.

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager 

Objectif : Mesure primordiale en plaine pour éviter les inondations, le refoulement des Eaux 

Usées, les remontées capillaires.

L'aménagement est réalisé de manière à éviter l'introduction des eaux 

ruisselantes provenant de la voie publique ou collective de desserte.

Toute construction ou aménagement soumis à Permis de 

Construire,  Permis d'Aménager 

Objectif : Eviter au maximum l'entrée d'eau ruisselante de la voirie dans les parcelles 

riveraines bâties.

Pas de niveau utilisable en dessous de la cote du Terrain Naturel au droit de la 

construction.

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager 

Objectif : Eviter les sous-sols toujours soumis à des contraintes pluviales fortes (remontée de 

nappe, intrusion d'eaux de surface).

Tout busage ou couverture de fossé situé en pied de voirie publique ou en limite 

de propriété est réalisé avec une canalisation de diamètre 400 mm au minimum 

ou  un ouvrage de section minimale 0,15 m².

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager 
Objectif : Conserver aux fossés une capacité minimale d'écoulement.

Réduction de la 

pollution

Mise en place d'un ouvrage débourbeur/déshuileur de classe I à l'amont de tout 

dispositif d'infiltration des eaux pluviales de voies et parkings. 

Toute création de voirie ou de zone de stationnement à 

usage collectif ou public, 

de superficie supérieure à 2 000 m²

Objectif : Limiter le colmatage des systèmes d'infiltration et réduire le risque de pollution de 

la nappe.

La teneur maximale autorisée en hydrocarbures résiduels pour le rejet dans la nappe est de 

5 mg/l (classe I)

Sous Zone PI Verte

Toute construction ou aménagement soumis à Permis de 

Construire,  Permis d'Aménager portant sur une ou des 

unités foncières de superficie  totale 

supérieure à 2 000 m²

Sous Zone PI Orange
Toute construction ou aménagement soumis à Permis de 

Construire,  Permis d'Aménager.

Zone de Plaine 

favorable a priori à 

l'Infiltration des eaux 

pluviales

Réalisation d'une reconnaissance hydrogéologique préalable de terrain, selon le 

cahier des charges joint en annexe.

Conception et dimensionnement du système d'infiltration conforme aux 

prescriptions jointes en annexe.

Dans le cas où l'étude hydrogéologique préalable conclut que les caractéristiques hydrogéologiques locales sont défavorables à l'infiltration des eaux pluviales, les prescriptions applicables au projet sont celles de la zone PS.

Aptitude des sols à 

l'infiltration

Règles de construction

Dans le cas où la pente du terrain  dépasse 3 % (3 cm/m), les prescriptions applicables au projet sont celles de la zone C.

ZONE PI 

Objectif : s'assurer que le sol est apte à l'infiltration des E.P. (nappe assez profonde, 

perméabilité suffisante), réaliser des ouvrages d'infiltration adaptés à ces caratéristiques et 

assurer des bonnes conditions d'accès pour nettoyage.

Coût indicatif des prestations : environ 1 500 € H.T. 
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Zonage d’Assainissement Pluvial - Zone PS 

 

ZONAGE TYPOLOGIE PRESCRIPTIONS DETAIL DE LA PRESCRIPTION DOMAINE D'APPLICATION COMMENTAIRES

Fourniture d'un relevé topographique terrestre  du terrain  du projet, 

rattaché en altitude au NGF, sur la base de 50 points levés par hectare.

Joint à toute demande de C.U., de division parcellaire, 

Permis de Construire,  Permis d'Aménager portant sur une 

ou des unités foncières de superficie  totale 

supérieure à 2 000 m²

Objectif : Assurer la conception des équipements pluviaux  cohérente avec la topographie 

du terrain (identification du point de débordement, pente générale, exutoire identifié, etc.)

Coût indicatif : de  300 à 1500 € H.T. selon superficie

Cote du plancher fini du premier niveau calé en altitude à au moins 0,30 m au 

dessus de la cote la plus haute du terrain naturel de l'emprise de la construction.

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager 

Objectif : Mesure primordiale en plaine pour éviter les inondations, le refoulement des Eaux 

Usées, les remontées capillaires.

L'aménagement est réalisé de manière à éviter l'introduction des eaux 

ruisselantes provenant de la voie publique ou collective de desserte.

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager 

Objectif : Eviter au maximum l'entrée d'eau ruisselante de la voirie dans les parcelles 

riveraines bâties.

Pas de niveau utilisable en dessous de la cote du Terrain Naturel 

au droit de la construction.

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager 

Objectif : Eviter les sous-sols toujours soumis à des contraintes pluviales fortes (remontée de 

nappe, intrusion d'eaux de surface).

Tout busage ou couverture de fossé situé en pied de voirie publique ou en limite 

de propriété est réalisé avec une canalisation de diamètre 400 mm au minimum 

ou  un ouvrage de section minimale 0,15 m².

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager 
Objectif : Conserver aux fossés une capacité minimale d'écoulement.

Identification du rejet

Fourniture d’un plan cadastral du terrain aménagé avec localisation obligatoire 

de l’exutoire des eaux pluviales de l’aménagement et caractérisation de cet 

exutoire (surface d’écoulement et profondeur du fond par rapport au terrain 

naturel). Dans le cas d’un exutoire en domaine privé, le document doit être 

complété par une convention de rejet signée par le propriétaire du terrain situé 

en aval immédiat.

Joint à toute demande de C.U., de division parcellaire, 

Permis de Construire,  Permis d'Aménager

Objectif : Identifier l'exutoire pluvial de la parcelle aménagée, pour des raisons 

réglementaires (Code Civil) et techniques (privé/public, niveau, capacités, etc.).

V = 50 litres par m² imperméabilisé

Diamètre minimal de la canalisation de contrôle du débit restitué : 30 mm

sur une ou des unités foncières de superficie 

comprise entre  2 000 m² et 10 000 m²

Bases de calcul cohérente avec les prescritions de la DDTM 64 (débit de fuite : 3 l/s/ha - 30 

ans) 

Conforme aux spécifications du service chargé 

de la Police de l'Eau et de la Pêche

sur une ou des unités foncières  de superficie 

supérieure à  10 000 m²

Obligatoire au titre du Code de l'environnement - Article R214-1 

(Déclaration à la D.D.T.M.)

Mutualisation des aménagements correcteurs à l'imperméabilisation :

Le volume utile de stockage sera mobilisé dans des bassins collectifs prenant en 

compte les eaux des voiries collectives et des lots individuels, sur la base des 

superficies suivantes :

* Les superficies totales imperméabilisées pour les lots bâtis.

* 200 m² imperméabilisés par lot non bâti à usage d'habitation. 

* Les superficies maximales imperméabilisables pour les lots à usage d'activités 

de loisirs,, de services, commerciales ou industrielles.

Le ou les bassins seront accessibles depuis une voie de desserte collective.

Toute aménagement de lotissements à usage d'habitat ou  

d'activités soumis à Permis d'Aménager

Objectif : Limiter le nombre de bassins, favoriser leur efficacité, leur accessibilité et leur 

entretien, mutualiser les espaces et les ouvrages.

Réduction de la 

pollution

Mise en place d'un ouvrage débourbeur/déshuileur entre la zone collectée et le 

rejet des eaux pluviales de voies et parkings.

Toute création de voirie ou de zone de stationnement à 

usage collectif ou public,

de superficie supérieure à 2 000 m²

Objectif : réduire les risques de pollution du milieu naturel récepteur

La teneur maximale autorisée pour le rejet en hydrocarbures résiduels est de :

*  5 mg/l (classe I) pour les rejets dans les réseaux pluviaux et le réseau hydrographique de 

surface.

* 100 mg/l (classe II) dans le cas d'un rejet dans le réseau d'assainissement unitaire.

Mesure correctrice à l'imperméabilisation :

Tout système de collecte des eaux pluviales sera muni d'un stockage temporaire 

d'eaux pluviales mis en place entre la zone imperméabilisée et l'exutoire des 

eaux pluviales. Le volume utile de stockage et l'ouvrage de raccordement à 

l'exutoire seront calculés selon les modalités ci-dessous :

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager,  y 

compris projets de reconversion/changement d'affectation 

de superficies déjà imperméabilisées, dans les limites 

ci-dessous :

Objectif : Limiter l'augmentation des débits pluviaux à l'aval des zones aménagées, 

notamment s'il existe des risques d'inondation en aval.

Zone de Plaine et de 

plateau  ou 

l'infiltration des eaux 

pluviales n'est pas 

possible comme 

évacuation principale. 

Evacuation vers le 

réseau 

hydrographique de 

Surface

Règles de construction

Compensation de 

l'imperméabilisation

Dans le cas où la pente du terrain  dépasse 3 % (3 cm/m), les prescriptions applicables au projet sont celles de la zone C.

ZONE PS
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Zonage d’Assainissement Pluvial - Zone C 

 

ZONAGE TYPOLOGIE PRESCRIPTIONS DETAIL DE LA PRESCRIPTION DOMAINE D'APPLICATION COMMENTAIRES

Fourniture d'un relevé topographique terrestre  du terrain  du projet, 

rattaché en altitude au NGF, sur la base de 50 points levés par hectare.

Joint à toute demande de C.U., de division parcellaire, 

Permis de Construire,  Permis d'Aménager sur une ou des 

unités foncières de superficie  

supérieure à 2 000 m²

Objectif : Assurer la conception des équipements pluviaux  cohérente avec la topographie 

du terrain (identification du point de débordement, pente générale, exutoire identifié, etc.)

Coût indicatif : de  300 à 1500 € H.T. selon superficie

Cote du plancher fini du premier niveau  calée en altitude  à l'altitude moyenne 

du terrain naturel de l'emprise de la construction.

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager 

Objectif : Mesure cohérente avec la charte paysagère pour les constructions sur les terrains 

en pente.

Tout busage ou couverture de fossé situé en pied de voirie publique ou en limite 

de propriété est réalisé avec une canalisation de diamètre 400 mm au minimum 

ou  un ouvrage de section minimale 0,15 m².

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager 
Objectif : Conserver aux fossés une capacité minimale d'écoulement.

Identification du rejet

Fourniture d’un plan cadastral du terrain aménagé avec localisation obligatoire 

de l’exutoire des eaux pluviales de l’aménagement et caractérisation de cet 

exutoire (surface d’écoulement et profondeur du fond par rapport au terrain 

naturel). Dans le cas d’un exutoire en domaine privé, le document doit être 

complété par une convention de rejet signée par le propriétaire du terrain situé 

en aval immédiat.

Joint à toute demande de C.U., de division parcellaire, 

Permis de Construire,  Permis d'Aménager

Objectif : Identifier l'exutoire pluvial de la parcelle aménagée, pour des raisons 

réglementaires (Code Civil) et techniques (privé/public, niveau, capacités, etc.).

V = 50 litres par m² imperméabilisé

Diamètre minimal de la canalisation de contrôle du débit restitué : 30 mm

sur une ou des unités foncières de superficie 

comprise entre  2 000 m² et 10 000 m²

Bases de calcul cohérente avec les prescritions de la DDTM 64 (débit de fuite : 3 l/s/ha - 30 

ans) 

Conforme aux spécifications du service chargé 

de la Police de l'Eau et de la Pêche

sur une ou des unités foncières de superficie 

supérieure à  10 000 m²

Obligatoire au titre du Code de l'environnement - Article R214-1 

(Déclaration à la D.D.T.M.)

Mutualisation des aménagements correcteurs à l'imperméabilisation :

Le volume utile de stockage sera mobilisé dans des bassins collectifs prenant en 

compte les eaux des voiries collectives et des lots individuels, sur la base des 

superficies suivantes :

* Les superficies totales imperméabilisées pour les lots bâtis.

* 200 m² imperméabilisés par lot non bâti à usage d'habitation. 

* Les superficies maximales imperméabilisables pour les lots à usage d'activités 

de loisirs,, de services, commerciales ou industrielles.

Le ou les bassins seront accessibles depuis une voie de desserte collective.

Toute aménagement de lotissements à usage d'habitat ou  

d'activités soumis à Permis d'Aménager

Objectif : Limiter le nombre de bassins, favoriser leur efficacité, leur accessibilité et leur 

entretien, mutualiser les espaces et les ouvrages.

Réduction de la 

pollution

Mise en place d'un ouvrage débourbeur/déshuileur entre la zone collectée et le 

rejet des eaux pluviales de voies et parkings.

Toute création de voirie ou de zone de stationnement à 

usage collectif ou public,

de superficie supérieure à 2 000 m²

Objectif : réduire les risques de pollution du milieu naturel récepteur

La teneur maximale autorisée pour le rejet en hydrocarbures résiduels est de :

*  5 mg/l (classe I) pour les rejets dans les réseaux pluviaux et le réseau hydrographique de 

surface.

* 100 mg/l (classe II) dans le cas d'un rejet dans le réseau d'assainissement unitaire.

Objectif : Limiter l'augmentation des débits pluviaux à l'aval des zones aménagées, 

notamment s'il existe des risques d'inondation en aval.
ZONE C

Zone de Coteau où 

l'infiltration des eaux 

pluviales n'est pas 

possible comme 

évacuation principale 

Règles de construction

Compensation de 

l'imperméabilisation

Mesure correctrice à l'imperméabilisation :

Tout système de collecte des eaux pluviales sera muni d'un stockage temporaire 

d'eaux pluviales mis en place entre la zone imperméabilisée et l'exutoire des 

eaux pluviales. Le volume utile de stockage et l'ouvrage de raccordement à 

l'exutoire seront calculés selon les modalités ci-dessous :

Toute construction ou aménagement soumis à Déclaration 

Préalable, Permis de Construire,  Permis d'Aménager,  y 

compris projets de reconversion/changement d'affectation 

de superficies déjà imperméabilisées, dans les limites 

ci-dessous :
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Zonage d’Assainissement Pluvial 

Secteurs sensibles Clément Ader 

 

ZONAGE TYPOLOGIE PRESCRIPTIONS DETAIL DE LA PRESCRIPTION DOMAINE D'APPLICATION COMMENTAIRES

L'ouverture à l'urbanisation des terrains des bassins versants sensibles est 

conditionnée par la réalisation des aménagements prévus dasn le Schéma 

Directeur d'Assainissement

La proportion des surfaces imperméabilisées totales est limitée à 40 % de la 

superfice totale de l'unité ou des unités foncières.

Dans les zones où l'infiltration n'est pas possible comme évacuation principales 

des eaux pluviales, la compensation de l'imperméabilisation s'applique à tout 

projet d'aménagement ou de construction, sans limite de superficie.

Zones libres d'accès 

pour l'entretien

Zone maintenue libre d'accès le long des fossés existant identifiés, 

de largeur 3,0 mètres de part et d'autre de l'axe du fossé 

ou de la canalisation. 

Ecoulements pluviaux identifiés  - Cf. plan 
Objectif : Sauvegarder et entretenir les fossés structurants des secteus sensibles aux 

débordements.

Emprises nécessaires 

pour des aménagements 

pluviaux

Terrains destinés à la création d'ouvrages pluviaux Emprises identifiées - Cf. plan 
Objectif : Conserver la possiblité de création d'ouvrages hydrauliques identifiés dans le 

Schéma Directeur d'Assainissement.

Toute construction ou aménagement soumis à Permis de 

Construire,  Permis d'Aménager,  y compris projets de 

reconversion/changement d'affectation de superficies déjà 

imperméabilisées, dans les bassins 

sensibles identifiés - Cf. plan

Bassins versants 

sensibles

Objectif : Réduire au maximum les apports pluviaux vers des zones aval sensibles aux 

inondations pluviales.

Secteurs 

sensibles

Secteurs où des mesures 

spécifiques sont prévues 

pour réduire des problèmes 

de débordements avérés
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1. LA  COMPETENCE  « ASSAINISSEMENT   PLUVIAL » 

Depuis le 1er Janvier 2018, la compétence « Assainissement Pluvial » est assurée par la Communauté 
de Communes du Pays de Nay (CCPN) sur l’ensemble des communes membres de cet 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale, et dans le cadre plus large de sa compétence 
« Assainissement ». Cette compétence « Assainissement Pluvial » était assurée avant le 1er janvier 
2018 directement par les communes. 

Consciente des enjeux actuels et à long terme relatifs à l’assainissement pluvial, la CCPN a donc 
décidé d’élaborer et de mettre en place le Zonage d’Assainissement Pluvial sur l’ensemble de son 
territoire. 

2. LE  ZONAGE  DES  EAUX  PLUVIALES  

Le zonage des eaux pluviales est un outil réglementaire dont se dote la collectivité. Il permet de 
prescrire des règles de gestion des eaux pluviales, avec les objectifs suivants : 

➢ Limiter les désordres causés aux personnes et aux biens par le ruissellement et les 
débordements des eaux pluviales. 

➢ Réduire les risques de pollution transportée par les eaux pluviales jusque dans les milieux 
naturels récepteurs des eaux pluviales, cours d’eau ou nappe.  

Ce zonage est un outil de gestion des eaux pluviales d’ordre préventif (alinéa 3 de l’article L2224-10 du 
Code Général des Collectivités Territoriales - CGCT) mais aussi curatif, puisqu’il permet à la fois de 
limiter les problèmes futurs que pourrait engendrer le développement de l’urbanisme sur les territoires 
concernés, mais également d’intervenir sur les dysfonctionnements constatés dans les zones à enjeux 
(alinéa 4 de l’article L2224-10 du CGCT). Dans ce but, il est constitué d’un ensemble de prescriptions 
et de dispositions constructives, applicables sur des zones définies du territoire, et adaptées aux 
caractéristiques pluviométriques et géographiques de ces zones. Il concerne la gestion des eaux 
pluviales provenant de la pluie et des ruissellements qui en découlent, jusqu’à ce qu’elles rejoignent un 
cours d’eau, ou la nappe dans le sous-sol. Elles englobent aussi bien les eaux issues d’un terrain privé 
que d’un terrain public 

Ces prescriptions du zonage consistent à mettre en place des moyens pour anticiper, régler, réguler, 
contrôler et limiter les problèmes générés par ces eaux de pluie : écoulements de surface, 
débordements, inondations, érosions, pollutions, etc. 

 

3. L’ELABORATION  DU  ZONAGE  DES  EAUX  PLUVIALES  

Le zonage des eaux pluviales a été élaboré dans le cadre du Schéma Directeur d’Assainissement 
Pluvial réalisé par la Communauté des Communes du Pays de Nay (C.C.P.N.) pour le compte de ses 
communes adhérentes avant le 1er Janvier 2018 (28 communes). 

Pour la commune de Labatmale qui a rejoint la CCPN le 1er Janvier 2018, le zonage des eaux pluviales 
a été initié par le Syndicat à vocation Multiple d’eau et d’assainissement de la Vallée de l’Ousse 
(SMEAVO), puis finalisé en Janvier 2018 pour en assurer la cohérence avec celui de la CCPN. 

Ce zonage complet concerne donc l’ensemble du territoire de la CCPN, réparti sur les 29 communes 
figurant dans le tableau ci-après. 
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Liste des communes de la CCPN 

COMMUNE DEPARTEMENT Code INSEE
Superficie

(en hectares)

ANGAÏS 64 64023 594

ARBEOST 65 65018 1490

ARROS de NAY 64 64054 1347

ARTHEZ D'ASSON 64 64058 732

ASSAT 64 64067 947

ASSON 64 64068 8302

BALIROS 64 64091 364

BAUDREIX 64 64101 200

BENEJACQ 64 64109 1704

BEUSTE 64 64119 584

BOEIL-BEZING 64 64133 850

BORDERES 64 64137 458

BORDES 64 64138 727

BOURDETTES 64 64145 232

BRUGES-CAPBIS-

MIFAGET
64 64148 1655

COARRAZE 64 64191 1484

FERRIERES 65 65176 1697

HAUT de BOSDARROS 64 64257 1231

IGON 64 64270 533

LABATMALE 64 64292 330

LAGOS 64 64302 446

LESTELLE-BETHARRAM 64 64339 863

MIREPEIX 64 64386 329

MONTAUT 64 64400 1541

NARCASTET 64 64413 460

NAY 64 64417 751

PARDIES-PIETAT 64 64444 747

SAINT-ABIT 64 64469 422

SAINT-VINCENT 64 64498 1661

TOTAL 32681
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4. DOCUMENTS  DU  ZONAGE  ET  ENQUETE  PUBLIQUE 

Conformément à l’article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Zonage des 
Eaux Pluviales est soumis à enquête publique préalable, enquête réalisée selon la procédure prévue 
aux articles R123-1 et suivants du Code de l’Environnement. 

Le dossier soumis à enquête est présenté par commune, et comprend les pièces suivantes : 

➢ Le présent rapport général. 

➢ Le résumé non technique de présentation du zonage, propre à chaque commune. 

➢ Le dossier de présentation expliquant et justifiant le zonage, propre à chaque commune. 

➢ Le plan cadastral communal précisant les zones où s’appliquent les prescriptions « Eaux 
Pluviales », propre à chaque commune. 
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